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Description

[0001] La présente invention concerne une installation
de liaisons fond-surface multiples entre des conduites
sous-marines reposant au fond de la mer et un support
flottant en surface, comprenant une tour hybride consti-
tuées d’une pluralité de conduites flexibles reliées à une
pluralité de conduites rigides montantes, ou risers verti-
caux, dont l’extrémité inférieure de la tour hybride est
solidaire d’un dispositif d’ancrage comprenant une em-
base disposée au fond de la mer.
[0002] Le secteur technique de l’invention est plus par-
ticulièrement le domaine de la fabrication et de l’instal-
lation de colonnes montantes (« riser ») de production
pour l’extraction sous-marine de pétrole, de gaz ou autre
matériau soluble ou fusible ou d’une suspension de ma-
tière minérale à partir de tête de puits immergé jusqu’à
un support flottant, pour le développement de champs
de production installés en pleine mer au large des côtes.
L’application principale et immédiate de l’invention étant
dans le domaine de la production pétrolière.
[0003] Le support flottant comporte en général des
moyens d’ancrage pour rester en position malgré les ef-
fets des courants, des vents et de la houle. Il comporte
aussi en général des moyens de stockage et de traite-
ment du pétrole ainsi que des moyens de déchargement
vers des pétroliers enleveurs, ces derniers se présentant
à intervalle régulier pour effectuer l’enlèvement de la pro-
duction. L’appellation courante de ces supports flottants
est le terme anglo-saxon "Floating Production Storage
Offloading" (signifiant "moyen flottant de stockage, de
production et de déchargement") dont on utilise le terme
abrégé "FPSO" dans l’ensemble de la description sui-
vante.
[0004] Les supports flottants sont :

- soit du type à cap fixe, c’est-à-dire qu’ils possèdent
une pluralité d’ancres, en général situées à chacun
des angles dudit support flottant maintenant ce der-
nier dans un cap fixe et n’autorisant alors que le roulis
le tangage et limitant les embardées et le lacet ;

- soit du type à touret, c’est-à-dire que toutes les an-
cres convergent vers une structure cylindrique soli-
daire du navire, mais libre en rotation selon l’axe
vertical ZZ, le support flottant étant alors libre de tour-
ner autour dudit touret et se positionner dans la di-
rection de moindre effort de la résultante des effets
du vent, du courant et de la houle sur le support
flottant et ses superstructures.

[0005] Le support flottant est donc soit ancré à ses
quatre coins et il garde alors un cap sensiblement cons-
tant pendant toute la durée de vie des installations, soit
il est ancré en un seul point, appelé touret, situé en gé-
néral vers l’avant du navire, en général dans le tiers
avant, ou encore à l’extérieur du navire à quelques mè-
tres de la proue du navire. Le FPSO tourne alors autour

de son touret et se positionne naturellement dans la di-
rection de moindre résistance par rapport aux forces
créées par la houle, le vent et le courant. Les liaisons
fond-surface sont reliées à la partie interne du touret sen-
siblement fixe par rapport au sol et des joints tournants,
connus de l’homme de l’art, transfèrent vers le FPSO les
fluides, la puissance électrique ou les signaux électriques
entre lesdites liaisons fond-surface et ledit FPSO. Ainsi,
dans le cas d’un FPSO sur touret, ce dernier peut tourner
sur 360° autour de l’axe de son touret qui reste sensible-
ment fixe par rapport au sol.
[0006] Lorsque les conditions sont sévères, voire ex-
trêmes comme en Mer du Nord, un support flottant avan-
tageux est du type à touret dans lequel toutes les liaisons
fond-surface doivent converger vers un touret avant de
rejoindre le FPSO proprement dit, par l’intermédiaire d’un
raccord à joint tournant situé à l’axe dudit touret. En gé-
néral, les conduites de liaisons fond-surface sont réali-
sées par des conduites flexibles reliant directement les
conduites reposant sur le fond de la mer au touret, les-
dites conduites flexibles étant en général organisées ra-
dialement ou en étoile uniformément réparties tout autour
de l’axe dudit touret. Ce type de liaison fond-surface est
plus particulièrement destiné aux profondeurs de 200 à
750 m.
[0007] La présente invention concerne plus particuliè-
rement une installation de liaison fond-surface entre une
pluralité de conduites sous-marine reposant au fond de
la mer et un support flottant en surface, comprenant une
tour hybride constituée d’une pluralité de conduites flexi-
bles reliées à des conduites rigides montantes, ou risers
verticaux, l’extrémité supérieure desdites conduites flexi-
bles étant solidaire d’un touret pivotant librement à l’avant
du navire ou au sein du navire, en général dans le tiers
avant dudit navire.
[0008] Il existe une grande variété de liaisons fond-
surface permettant de relier des têtes de puits sous-ma-
rines à un support flottant de type FPSO et dans certains
développements de champs, on relie plusieurs têtes de
puits en parallèle à une même liaison fond-surface de
manière à limiter le nombre de conduites reliées au touret
du FPSO, ce qui simplifie la conception du touret, ce
dernier étant alors principalement conçu pour reprendre
les efforts d’ancrage du FPSO soumis aux effets de la
houle, du vent et des courants.
[0009] De nombreuses configurations ont été dévelop-
pées et l’on connaît le brevet WO 2009/122098 de la
demanderesse qui décrit un FPSO équipé d’un tel touret
et de conduites flexibles associées, plus particulièrement
destiné aux conditions extrêmes rencontrées en arcti-
que. Une telle configuration est intéressante pour les pro-
fondeurs d’eau moyenne, c’est-à-dire de 100 à 350 m,
voire 500-600 m. En particulier, la mise en oeuvre de
conduites flexibles sur toute la hauteur de tranche d’eau
entre les conduites rigides reposant au fond de la mer et
le support flottant autorise des déplacements du support
flottant plus importants que lorsque l’on met en oeuvre
des conduites rigides. Toutefois, il n’est pas possible
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dans ce type de liaison fond-surface entre le touret d’un
support flottant et des conduites reposant au fond de la
mer, de mettre en oeuvre lesdites conduites flexibles
sous forme de chaînette plongeante, c’est-à-dire avec
un point bas d’inflexion comme décrit dans les liaisons
fond-surface de type tour hybride comprenant :

- un riser vertical dont l’extrémité inférieure est ancrée
au fond de la mer par le biais d’une articulation flexi-
ble, et relié à une dite conduite reposant au fond de
la mer, et l’extrémité supérieure est tendue par un
flotteur immergé en subsurface auquel elle est reliée,
et

- une conduite de liaison flexible, entre l’extrémité su-
périeure dudit riser et un support flottant en surface,
ladite conduite de liaison flexible prenant, le cas
échéant, de par son propre poids la forme d’une
courbe en chaînette plongeante, c’est-à-dire des-
cendant largement en dessous du flotteur pour re-
monter ensuite jusqu’audit support flottant, laquelle
chaînette plongeante autorise des déplacements im-
portants du support flottant absorbés par les défor-
mations de la conduite flexible, notamment la mon-
tée ou la descente dudit point bas d’inflexion de la
chaînette plongeante.

[0010] On rappelle que la fonction essentielle des con-
duites flexibles plongeantes est d’absorber au moins en
partie les mouvements des extrémités supérieures de
conduites rigides auxquelles une de leurs extrémités est
reliée et/ou les mouvements de support flottant auquel
leur autre extrémité est reliée en découplant mécanique-
ment les mouvements respectifs des extrémités supé-
rieures de conduites rigides auxquelles elles sont reliées
et des supports flottants auxquels elles sont également
reliées à leur autre extrémité.
[0011] De façon connue, une dite conduite de liaison
flexible prend de par son propre poids la forme d’une
courbe en chaînette plongeante, c’est-à-dire descendant
largement en dessous de ses points d’accroche à chaque
extrémité avec respectivement le support flottant et l’ex-
trémité supérieure de la conduite rigide à laquelle elle
est reliée, pour autant que la longueur de ladite conduite
flexible soit supérieure à la distance entre son point d’ac-
croche au support flottant et l’extrémité supérieure de
ladite conduite rigide à laquelle elle est reliée.
[0012] Pour relier les conduites flexibles auxdites con-
duite rigide ou riser on intercale des dispositifs de type
col de cygne connu de l’homme de l’art et dont un exem-
ple amélioré est décrit dans FR 2 809 136 au nom de la
demanderesse.
[0013] Mais, dès que la profondeur d’eau atteint 1 000
- 1 500 m, voire 2 000 - 3 000 m, le coût de cette multiplicité
de conduites flexibles devient très élevé en raison de la
longueur développée de chacune desdites conduites
flexibles, car ces conduites flexibles sont très complexes
et très délicates à fabriquer pour atteindre des niveaux

de sûreté de fonctionnement requis pour rester en opé-
ration sur des durées pouvant atteindre et dépasser
20-25 ans, voire plus. En particulier, les conduites flexi-
bles risquent d’interférer entre elles et s’entrechoquer.
[0014] Dans WO 2011/144864, on a décrit une instal-
lation de liaison fond-surface d’un support flottant équipé
d’un touret sur lequel des conduites flexibles sont fixées
et arrimées via une structure de guidage. Ce type de
liaison fond-surface est à la fois peu encombrant, fiable
mécaniquement en termes de tenue dans le temps tout
en étant relativement peu coûteux et simple à réaliser.
[0015] Dans WO 2011/144864, ladite structure de gui-
dage est maintenue en subsurface entre ledit touret et
ladite structure porteuse et permet de créer une pluralité
de chaînettes plongeantes s’étendant (en ce qui concer-
ne le centre de la conduite) dans des plans sensiblement
verticaux passant par l’axe vertical Z1Z1 de ladite struc-
ture de guidage d’une part, et d’autre part, d’espacer la-
téralement lesdites chaînettes plongeantes les unes des
autres dans un plan perpendiculaire horizontal.
[0016] D’autre part, la structure de guidage permet de
garantir que la courbure desdites chaînettes plongeantes
au niveau de leur point bas d’inflexion reste toujours avec
un rayon de courbure supérieur à un rayon de courbure
minimal en deçà duquel la déformation de la conduite
flexible deviendrait irréversible et/ou l’endommagerait.
[0017] Au total, ladite structure de guidage de WO
2011/144864 permet de mettre en oeuvre avec un en-
combrement réduit optimal, un plus grand nombre de
conduites flexibles sans que celles-ci n’interfèrent les
unes avec les autres et notamment ne s’entrechoquent,
en cas de mouvement dudit support flottant lié à la houle,
au courant et/ou aux vagues.
[0018] Toutefois, dans certains développements de
champs, on est obligé de relier chacune des tête de puits
individuellement au dit FPSO et on se retrouve alors avec
une très grande quantité de liaisons fond-surface, ce qui
nécessite d’augmenter les dimensions du touret et/ou la
structure de guidage telle que décrite dans WO
2011/144864 pour pouvoir contenir toutes les liaisons
flexibles sans qu’elles interfèrent les unes avec les autres
et surtout de disposer des colonnes montantes à con-
duites multiples car deux dites colonnes montantes doi-
vent être suffisamment écartées pour ne pas interférer
l’une avec l’autre.
[0019] Un but de la présente invention est donc de four-
nir une installation apte à comprendre un plus grand nom-
bre de liaison fond-surface reliant un touret et des con-
duites au fond de la mer dans un encombrement réduit
et des conditions de fiabilité mécanique et de coût tout
aussi optimales.
[0020] Pour mettre en oeuvre un maximum de liaisons
fond-surface à partir d’un même support flottant afin d’op-
timiser l’exploitation des champs pétroliers, on a proposé
différents systèmes pouvant associer plusieurs risers
verticaux ensemble afin de réduire l’encombrement du
champ d’exploitation et pouvoir mettre en oeuvre un plus
grand nombre de liaisons fond-surface reliés à un même
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support flottant. Typiquement il est nécessaire de pouvoir
installer jusqu’à 30, voire 40 liaisons fond-surface à partir
d’un même support flottant.
[0021] Dans WO 00/49267 de la demanderesse, on a
décrit une tour hybride multi-risers comportant un systè-
me d’ancrage avec un tendon vertical constitué soit d’un
câble, soit d’une barre métallique, soit encore d’une con-
duite tendue à son extrémité supérieure par un flotteur.
L’extrémité inférieure du tendon est fixée à une embase
reposant au fond. Ledit tendon comporte des moyens de
guidage répartis sur toute sa longueur à travers lesquels
passe une pluralité de dits risers verticaux. Ladite em-
base peut être posée simplement sur le fond de la mer
et rester en place par son propre poids, ou rester ancrée
au moyen de piles ou tout autre dispositif propre à la
maintenir en place. Dans WO 00/49267, l’extrémité infé-
rieure du riser vertical est apte à être connectée à l’ex-
trémité d’une manchette coudée, mobile, entre une po-
sition haute et une position basse, par rapport à ladite
embase, à laquelle cette manchette est suspendue et
associée à un moyen de rappel la ramenant en position
haute en l’absence du riser. Cette mobilité de la man-
chette coudée permet d’absorber les variations de lon-
gueur du riser sous les effets de la température et de la
pression. En tête du riser vertical, un dispositif de butée,
solidaire de celui-ci, vient s’appuyer sur le guide support
installé en tête du flotteur et maintient ainsi la totalité du
riser en suspension.
[0022] La liaison avec la conduite sous-marine repo-
sant sur le fond de la mer est en général effectuée par
une portion de conduite en forme de queue de cochon
ou en forme de S, appelée « jumper » ledit S étant alors
réalisé dans un plan soit vertical soit horizontal, la liaison
avec ladite conduite sous-marine étant en général réali-
sée par l’intermédiaire d’un connecteur automatique.
[0023] Pour mettre en oeuvre des tours hybrides multi-
risers telles que décrites dans WO 00/49267, les liaisons
fond-surface sont en général maintenues verticales grâ-
ce à un flotteur de très grandes dimensions, sa flottabilité
pouvant atteindre 500 tonnes, voire 1000 tonnes pour
les plus grosses. Or, les règlements de sécurité imposent
que le navire en girouette autour de son touret ne soit
jamais au-dessus d’un tel flotteur de grande capacité. La
raison en est que, en cas de rupture de la liaison entre
ledit flotteur et ladite colonne montante, la remontée bru-
tale et non contrôlée d’un tel flotteur constitue un projec-
tile extrêmement dangereux pour tout équipement pré-
sent dans la zone de remontée. On est alors obligé d’éloi-
gner de manière considérable le pied de la colonne mon-
tante, pour que ledit flotteur reste toujours largement à
l’extérieur du cercle d’évitement du bateau. Il en résulte
un allongement considérable de la longueur des condui-
tes flexibles reliant le sommet de la colonne montante
au touret du FPSO, ce qui en accroît le coût de manière
considérable, car ces conduites flexibles haute pression
sont des composants très coûteux. Les FPSO de grande
capacité mesurent plus de 300-350 m de longueur, et la
sur-longueur de flexible peut atteindre et dépasser 500

voire 750 m pour chacun d’entre eux. De plus, en aug-
mentant la longueur des conduites flexibles, on augmen-
te d’autant les efforts engendrés par la houle et les cou-
rants divers, ces derniers se répercutant sur le touret,
donc sur l’ancrage, ce qui va à l’encontre de la stabilité
recherchée pour le FPSO.
[0024] Par ailleurs, dans WO 2009/138609 de la de-
manderesse, on a décrit une liaison fond-surface de type
tour hybride visant à faciliter sa fabrication et mise en
place en mer, sans flotteur de tête, constituée d’une co-
lonne montante rigide encastrée en pied dans une fon-
dation et reliée au FPSO par une conduite flexible équi-
pée d’éléments de flottabilité sur une portion terminale
de sa longueur, la portion terminale de conduite flexible
à flottabilité positive étant en continuité de courbure avec
ladite colonne montante rigide et permettant d’éviter de
mettre en oeuvre un flotteur en tête et permettant en outre
d’éviter de mettre en oeuvre un dispositif de connexion
du type à col de cygne entre le riser et la conduite flexible.
Mais, ce type de tour hybride de WO 2009/138609, apte
à être fabriquée et mis en place en mer de façon simpli-
fiée, ne représente qu’une seule liaison fond-surface et
n’est pas adapté à la mise en oeuvre d’un tour hybride
multi-risers comprenant une pluralité de risers autour
d’un tendon ancré en pied.
[0025] Dans WO 2010/097528 et WO 2011/144864,
on a décrit des tours hybrides multi-risers équipées de
modules de flottabilité et de guidage coulissants,
comprenant :

a) un tendon vertical solidaire à son extrémité supé-
rieure d’une structure porteuse apte à être suspen-
due à un flotteur au sommet immergé en subsurface,
par l’intermédiaire d’une chaine ou câble, ledit ten-
don étant solidaire à son extrémité inférieure à une
structure inférieure de guidage et étant apte à être
fixé à une embase reposant au fond de la mer ou
une fondation enfoncée au fond de la mer, de pré-
férence par l’intermédiaire d’une articulation flexible,
et

b) une pluralité de conduite rigide verticale dénommé
riser dont l’extrémité supérieure est solidaire de la-
dite structure porteuse, l’extrémité inférieure de cha-
que dite conduite rigide ou riser étant apte à être
reliée à une conduite sous-marine reposant au fond
de la mer,

c) une pluralité de moyens de guidage desdits risers,
lesdits moyens de guidage ainsi que ladite structure
inférieure de guidage étant aptes à maintenir lesdits
risers disposés autour dudit tendon, et

d) des éléments de flottabilité coopérant avec ledit
tendon, répartis le long dudit tendon, de préférence
des éléments de flottabilité résistants à la pression
hydrostatique sous-marine, de préférence encore
des éléments de flottabilité en mousse syntactique,
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et

caractérisée en ce que ladite tour comprend une pluralité
de modules de flottabilité et de guidage constituant une
pluralité de structures indépendantes aptes à coulisser
le long dudit tendon et le long desdits risers, ladite struc-
ture supportant lesdits éléments de flottabilité et guidant
lesdits risers en position de préférence régulièrement et
symétriquement répartis autour dudit tendon.
[0026] Lesdits modules et donc lesdits éléments de
flottabilité coulissent le long du tendon en dessous de
ladite structure porteuse et sont retenus à l’extrémité su-
périeure desdits risers et tendon par ladite structure por-
teuse. La tension créée par la somme des flottabilités
des différents modules est ainsi transférée au sommet
du tendon par l’intermédiaire de ladite structure porteuse
contre laquelle vient bien buter le module de flottabilité
supérieur, les autres modules étant plaqués les uns des-
sous et contre les autres.
[0027] Ainsi, dans ce mode de réalisation, du fait que
les modules de flottabilité coulissent sur les risers et ten-
don, toute la tension est ramenée au niveau de la struc-
ture porteuse supérieure à laquelle sont fixés les extré-
mités supérieures des risers et la structure des modules
ainsi que la liaison entre les risers et la structure porteuse
supérieure doit reprendre des efforts de traction consi-
dérables représentant tout le poids des risers. En effet,
si la fondation n’est soumise qu’à la force résultante TR
s’exerçant au niveau du flotteur de tête, à savoir 10 à
50% du poids total de la tour, le poids total de la tour est
repris directement par l’ensemble des modules de flot-
tabilité, ces derniers exerçant une poussée verticale vers
le haut directement sur la sous-face de ladite structure
porteuse. Plus particulièrement, l’ensemble des modules
de flottabilité apportent une flottabilité cumulée ΣF repré-
sentant une force de traction d’intensité supérieure au
poids total de la tour Pt, de préférence de 102 à 110%
du poids total de la tour.
[0028] En outre, le pétrole brut cheminant sur de très
grandes distances, plusieurs kilomètres, on doit leur four-
nir un niveau d’isolation extrême et très coûteux pour,
d’une part minimiser l’augmentation de viscosité qui con-
duirait à une réduction de la production horaire des puits,
et d’autre part d’éviter le blocage du flot par dépôt de
paraffine, ou formation d’hydrates de gaz dès lors que la
température descend aux alentours de 30-40°C. Ces
derniers phénomènes sont d’autant plus critiques, parti-
culièrement en Afrique de l’Ouest, que la température du
fond de la mer est de l’ordre de 4°C et que les pétroles
bruts sont de type paraffinique. Il est donc souhaitable
que les liaisons fond-surface soient de longueurs rédui-
tes et donc que l’encombrement des différentes liaisons
reliées à un même support flottant soient limités, pour
cette raison supplémentaire d’isolation thermique.
[0029] Dans WO 2011/097528 et WO2011/144864,
les éléments de flottabilité sont coulissants et ne recou-
vrent qu’une partie de la longueur totale des risers, de
sorte qu’ils ne peuvent pas assurer une isolation thermi-

que optimale.
[0030] Un but de la présente invention est donc de four-
nir une nouveau type d’installation d’une grande quantité
de liaisons fond-surface multiples et de types divers en
liaison avec un FPSO ancré sur touret, permettant de
relier de préférence individuellement une pluralité de tê-
tes de puits et d’installations sous-marines installées au
fond de la mer à grande profondeur, c’est-à-dire au-delà
de 1 000 m de profondeur d’eau, et ne comportant pas
d’élément de flottabilité dangereux, tel un flotteur de ten-
sionnement de grandes dimensions pouvant atteindre
500-1000 m3, voire plus, et surmontant les inconvénients
des réalisations antérieures notamment telles que décri-
tes dans WO 2010/097528 et WO 2011/144864.
[0031] On cherche aussi à fournir une installation apte
à exploiter depuis un même support flottant une pluralité
de liaisons fond-surface de type tour-hybride d’encom-
brement et mouvement réduits et qui soit aussi plus sim-
ple à installer. Plus particulièrement encore, un autre pro-
blème posé selon la présente invention est donc de four-
nir une installation avec une multiplicité de liaisons fond-
surface à partir d’un même support flottant, dont les pro-
cédés de pose et de mise en place de l’installation per-
mettent à la fois :

- de réduire la distance d’implantation entre les diffé-
rentes liaisons fond-surface, c’est-à-dire permettent
d’installer une pluralité de liaisons fond-surface dans
un espace le plus réduit possible ou en d’autres ter-
mes avec une emprise au sol réduite, ceci afin, entre
autre, d’augmenter le nombre de liaisons fond-sur-
face qu’il est possible d’installer sur le touret d’un
FPSO, sans que lesdites liaisons fond-surface n’in-
terfèrent entre elles, et,

- une fabrication et mise en place aisée par fabrication
à terre, puis remorquage sur site et installation défi-
nitive après cabanage

- d’optimiser la mise en place des colonnes montan-
tes, le cas échéant équipées des diverses liaisons
flexibles, l’ensemble restant en attente de l’installa-
tion future du FPSO ancré sur son touret.

[0032] En effet, lors de la phase d’ingénierie du déve-
loppement d’un champ pétrolifère, le réservoir de pétrole
n’est connu à ce stade que de manière incomplète, la
production à plein régime impose alors bien souvent de
reconsidérer, au bout de quelques années, les schémas
initiaux de production et l’organisation des équipements
associés. Ainsi, lors de l’installation du système initial, le
nombre de liaisons fond-surface et leur organisation est
défini par rapport à des besoins estimés, lesdits besoins
étant de manière quasi-systématique revus à la hausse
après la mise en production du champ, soit pour la récu-
pération du pétrole brut, soit pour la nécessité d’injecter
davantage d’eau dans le réservoir, soit encore pour ré-
cupérer ou réinjecter davantage de gaz. Au fur et à me-
sure de l’épuisement du réservoir, on est en général ame-
né à forer de nouveaux puits pour réinjecter de l’eau ou
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du gaz, ou encore à forer des puits de production en de
nouveaux endroits du champ, de manière à augmenter
le taux de récupération global, ce qui complique d’autant
l’ensemble des liaisons fond-surface reliées au touret du
FPSO.
[0033] Un autre problème posé selon la présente in-
vention est de pouvoir réaliser et installer de telles
liaisons fond-surface pour conduites sous-marines à
grandes profondeurs, telles qu’au-delà de 1 000 mètres
par exemple, et de type comportant une tour hybride ver-
ticale et dont le fluide transporté doit être maintenu au-
dessus d’une température minimale jusqu’à son arrivée
en surface, en réduisant au minimum les composants
sujets à déperdition thermique, en évitant les inconvé-
nients créés par l’expansion thermique propre, ou diffé-
rentielle, des divers composants de ladite tour, de ma-
nière à résister aux contraintes extrêmes et aux phéno-
mènes de fatigue cumulée sur la durée de vie de l’ouvra-
ge, qui dépasse couramment 20 années.
[0034] Un autre problème de la présente invention est
aussi de fournir une installation de liaisons fond-surface
multiples avec des tours hybrides dont le système d’an-
crage soit d’une grande résistance et d’un faible coût, et
dont les procédés de fabrication et mise en place des
différents éléments constitutifs soient simplifié et égale-
ment d’un faible coût, et puisse être réalisé en mer avec
des navires d’installation courants.
[0035] Pour ce faire, la présente invention fournit une
installation de liaison fond-surface entre une pluralité de
conduites sous-marines reposant au fond de la mer et
un support flottant en surface et ancré au fond de la mer,
comprenant :

- un dit support flottant comprenant un touret, et

- au moins une tour du type hybride comprenant :

a) une tour multi-risers comprenant :

a.1) un tendon vertical solidaire à son ex-
trémité supérieure d’une structure porteuse
supérieure, ledit tendon étant fixé à son ex-
trémité inférieure à une embase reposant
au fond de la mer ou une ancre, de préfé-
rence du type ancre à succion, enfoncée au
fond de la mer, et

a.2) une pluralité de conduites rigides ver-
ticales dénommées risers, l’extrémité supé-
rieure de chaque riser étant solidaire de la-
dite structure porteuse, l’extrémité inférieu-
re de chaque dit riser étant reliée ou apte à
être reliée à une conduite sous-marine re-
posant au fond de la mer,

a.3) une pluralité de moyens de guidage
desdits risers aptes à maintenir lesdits ri-
sers disposés autour dudit tendon à une dis-

tance sensiblement constante, de préféren-
ce régulièrement et symétriquement répar-
tis autour dudit tendon, et

b) une pluralité de conduites flexibles s’étendant
depuis ledit touret jusqu’aux extrémités supé-
rieures d’une respectivement pluralité de con-
duites rigides, dont au moins une conduite flexi-
ble, ci-après dénommée première conduite
flexible, comprend une partie terminale de la
conduite flexible, du côté de sa jonction à l’ex-
trémité supérieure dudit riser, équipée de flot-
teurs dénommés premier flotteur lui conférant
une flottabilité positive, et au moins la partie su-
périeure dudit riser vertical est équipée de flot-
teurs dénommés deuxièmes flotteurs lui confé-
rant une flottabilité positive, de sorte que les flot-
tabilités positives de ladite partie terminale de
la première conduite flexible et de ladite partie
supérieure dudit riser vertical permettent le ten-
sionnement desdits risers en position sensible-
ment verticale et l’alignement ou la continuité de
courbure entre de l’extrémité de ladite partie ter-
minale à flottabilité positive de ladite première
conduite flexible et la partie supérieure dudit ri-
ser vertical au niveau de leur raccordement,

ladite installation étant caractérisée en ce qu’au moins
une dite tour hybride comprend :

- au moins deux dites premières conduites flexibles à
flottabilité positive dont les extrémités sont fixées
respectivement à deux extrémités supérieures de
deux dits risers, les deux extrémités supérieures des
deux risers arrivant au-dessus de ladite structure
porteuse supérieure à des hauteurs différentes, de
sorte que lesdites premières conduites flexibles
soient positionnées à des hauteurs différentes les
unes par rapport aux autres, et

- desdits risers équipés de deuxièmes flotteurs
coaxiaux périphériques entourant lesdits risers et
solidaires desdits risers, lesdits deuxièmes flotteurs
coaxiaux étant répartis, de préférence continument,
sur au moins une partie supérieure d’au moins 25%
de la longueur desdits risers au-dessous et à partir
de ladite structure porteuse supérieure, de préféren-
ce une longueur d’au moins 50% de la longueur des-
dits risers, de préférence encore sur au moins 75%
de leur longueur, l’ensemble desdits deuxièmes flot-
teurs coaxiaux compensant au moins le poids total
desdits risers, et

- lesdits modules de guidage solidaires dudit tendon
et aptes à coulisser le long desdits deuxièmes flot-
teurs desdits risers, lesdits modules de guidage
étant espacés et répartis, de préférence régulière-
ment, sur au moins une partie supérieure d’au moins

9 10 



EP 2 844 820 B1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

25% de la longueur dudit tendon au-dessous et à
partir de ladite structure porteuse supérieure, de pré-
férence sur une longueur d’au moins 50% de la lon-
gueur dudit tendon, de préférence encore sur au
moins 75% de sa longueur,

- ledit tendon et ladite structure porteuse supérieure
n’étant pas suspendus à un flotteur immergé en sub-
surface, et ledit tendon étant situé à une distance de
l’axe vertical du touret (ZZ) inférieure à la distance
entre l’axe dudit touret et l’extrémité la plus éloignée
dudit support flottant.

[0036] Lesdits moyens de guidage sont avantageuse-
ment installés sur toute la hauteur de la tour et ont ainsi
pour fonction essentielle de maintenir une géométrie
constante de positionnement des risers les uns par rap-
port aux autres et aux tendons, et ainsi d’empêcher le
flambage desdits risers lorsque ceux-ci sont mis en com-
pression, notamment lorsqu’ils sont remplis de gaz, l’es-
pacement entre deux moyens de guidage successifs
étant de préférence réduit dans cette zone sujette à flam-
bage latéral.
[0037] Du fait de la disposition respective desdites con-
duites flexibles à flottabilité positive les unes par rapport
aux autres, il est possible de mettre en oeuvre sur chaque
tour hybride multi-riser une pluralité de conduites flexi-
bles à flottabilité positive, notamment de 2 à 8 conduites
flexibles à flottabilité positive, décalées en hauteur bien
que rapprochées en terme d’espacement latérale, puis-
que toutes convergent vers la même tour, c’est-à-dire à
proximité du même tendon.
[0038] Du fait de la pluralité de conduites flexibles à
flottabilité positive en combinaison avec une flottabilité
positive répartie sur une dite partie supérieure de la lon-
gueur desdits risers et de la longueur dudit tendon à partir
de ladite structure porteuse supérieure, il n’est plus né-
cessaire de mettre en oeuvre un flotteur en tête de la
tour pour assurer le tensionnement de la tour. Ainsi il est
possible de rapprocher les tours hybrides à l’intérieur de
la zone d’évitement du navire sans risque d’accident,
comme explicité précédemment. Et, il est ainsi possible
de réduire les problèmes liés à la longueur des conduites
flexibles, ce qui en réduit le coût de fabrication et d’iso-
lation thermique.
[0039] Du fait que l’ensemble desdits deuxièmes flot-
teurs coaxiaux compensent au moins le poids total des-
dits risers, et plus particulièrement que chacun desdits
deuxièmes flotteurs associés à un même riser compense
au moins le poids total dudit riser, conférant ainsi audit /
auxdits risers une flottabilité positive même lorsque ledit
/ lesdites risers sont remplis d’eau de mer et que élé-
ments de flottabilité de la tour ne coulissent pas le long
desdits risers et dudit tendon, l’installation selon l’inven-
tion présente les avantages suivants :

- chacun des risers étant indépendant de ses voisins,
les efforts engendrés par la flottabilité dudit riser

s’applique seulement sur la structure porteuse su-
périeure, puis sur le tendon, puis sur la fondation, et

- d’autre part, il est possible de combiner isolation
thermique et flottabilité en mettant en oeuvre des
éléments de flottabilité réalisés dans un matériau
combinant les propriétés de flottabilité et d’isolation
thermique, notamment tel que décrit dans FR 11
52574 au nom de la demanderesse explicité ci-
après.

[0040] Un autre avantage d’une installation selon l’in-
vention est qu’il est possible de mettre en oeuvre une
pluralité de tours hybrides dont les conduites flexibles
sont reliées à un même touret mais décalées angulaire-
ment et radialement, de manière à ce que les tours soient
disposées en éventail autour dudit touret à des distances
identiques ou différentes dudit touret, certaines tours
pouvant être seulement partiellement installées et ne pas
comporter encore de conduites flexibles ou seulement
une partie desdites conduites rigides pouvant être pro-
longées de dites conduites flexibles à leurs extrémités
supérieures et/ou raccordées à desdites conduites sous-
marines reposant au fond de la mer à leurs extrémités
inférieures, lesdites conduites rigides étant en attente de
raccordement à des têtes de puits ainsi qu’au support
flottant, comme explicité ci-après.
[0041] On entend ici par « première conduite flexible »
les conduites connues sous la dénomination « flexible »
bien connues de l’homme de l’art et qui ont été décrites
dans les documents normatifs publiés par l’American Pe-
troleum Institute (API), plus particulièrement sous les ré-
férences API 17J et API RP 17 B. De tels flexibles sont
notamment fabriqués et commercialisés par la Société
TECHNIP France sous la marque COFLEXIP. Ces con-
duites flexibles comportent en général des couches
d’étanchéité internes en matériaux thermoplastiques as-
sociées à des couches résistantes à la pression interne
à la conduite, en général en acier ou en matériaux com-
posites réalisés sous forme de bandes spiralées, jointi-
ves à l’intérieur de la conduite thermoplastique pour ré-
sister à la pression interne d’éclatement et complétés par
des armatures externes au-dessus de la couche tubulai-
re thermoplastique également sous forme de bandes spi-
ralées jointives, mais avec un pas plus long, c’est-à-dire
un angle d’inclinaison de l’hélice inférieur, notamment de
15° à 55°.
[0042] On entend par « vertical » que lorsque la mer
est calme et que l’installation est au repos, les flexibles
de liaison vers le FPSO n’étant pas installés, le tendon
et les risers sont disposés sensiblement verticalement,
étant entendu que la houle, et les mouvements du sup-
port flottant et/ou des conduites flexibles peuvent provo-
quer des débattement de la tour dans un angle au som-
met de préférence limité à 10-15°, en particulier du fait
de la mise en oeuvre d’une pièce de jonction et de tran-
sition d’inertie, ou d’une articulation flexible de type Roto-
Latch® au pied du tendon, au niveau de son point de
fixation à ladite embase ou ancre.
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[0043] On utilise ici le terme tour ou "riser vertical" pour
rendre compte de la position théorique sensiblement ver-
ticale desdits risers lorsqu’ils sont au repos étant entendu
que les axes des risers peuvent connaître des mouve-
ments angulaires par rapport à la verticale et se mouvoir
dans un cône d’angle γ dont le sommet correspond au
point de fixation de l’extrémité inférieure du tendon sur
ladite embase. L’extrémité supérieure d’un dit riser ver-
tical peut être légèrement incurvée. On entend donc par
« partie terminale de première conduite flexible sensible-
ment dans l’alignement de l’axe Z1Z1 dudit riser que l’ex-
trémité de la courbe de chaînette inversée de ladite pre-
mière conduite flexible est sensiblement tangente à l’ex-
trémité dudit riser vertical. En tout état de cause, en con-
tinuité de variation de courbure, c’est-à-dire sans point
singulier, au sens mathématique.
[0044] On entend par "continuité de courbure" entre
l’extrémité supérieure du riser vertical et la partie de la
première conduite flexible présentant une flottabilité po-
sitive, que ladite variation de courbure ne présente pas
de point singulier, tel une variation brusque de l’angle
d’inclinaison de sa tangente ou un point d’inflexion.
[0045] De préférence, la pente de la courbe formée
par la première conduite flexible est telle que l’inclinaison
de sa tangente par rapport à l’axe Z1Z1 de la partie su-
périeure dudit riser vertical augmente continûment et pro-
gressivement depuis le point de raccordement entre l’ex-
trémité supérieure du riser vertical et l’extrémité de ladite
partie terminale de la première conduite flexible de flot-
tabilité positive, jusqu’au point d’inflexion correspondant
à une inversion de courbure entre ladite partie terminale
convexe et la première partie concave de la première
conduite flexible.
[0046] L’installation selon la présente invention permet
donc d’éviter le tensionnement du riser vertical par un
flotteur en surface ou sub-surface, auquel son extrémité
supérieure serait suspendue. Ce type d’installation con-
fère une stabilité accrue en termes de variation angulaire
(γ) de l’angle d’excursion de l’extrémité supérieure du
riser vertical par rapport à une position théorique de repos
vertical, car cette variation angulaire est réduite en pra-
tique à un angle maximal ne dépassant pas 5°, en pra-
tique de l’ordre de 1 à 4° avec l’installation selon l’inven-
tion, alors que, dans les modes de réalisation de la tech-
nique antérieure, l’excursion angulaire pouvait atteindre
5 à 10°, voire plus.
[0047] Un autre avantage de la présente invention tient
en ce que, du fait de cette faible variation angulaire de
l’extrémité supérieure du riser vertical, il est possible de
mettre en oeuvre, au niveau de son extrémité inférieure,
un encastrement rigide sur une deuxième ou nième em-
base reposant au fond de la mer, sans avoir recours à
une pièce de transition d’inertie de dimension trop im-
portante et donc trop coûteuse. Il est donc possible d’évi-
ter la mise en oeuvre d’une articulation flexible, notam-
ment du type rotule sphérique flexible, pour autant que
la jonction entre l’extrémité inférieure du deuxième ou
nième riser et ledit encastrement comprenne une pièce

de transition d’inertie.
[0048] De même, et de façon connue, on comprend
que ladite structure porteuse supérieure assure le main-
tien à géométrie constante des extrémités supérieures
desdits risers et dudit tendon vertical assurant la fixation
entre eux à distance constante.
[0049] De façon connue, ledit touret comprend une ca-
vité au sein d’une structure déportée à l’avant du support
flottant ou intégrée dans ou dessous la coque du support
flottant, de préférence ladite cavité traversant la coque
du support flottant sur toute sa hauteur.
[0050] De façon connue encore, ledit tendon vertical
est constitué d’un câble ou d’une barre rigide, notamment
métallique, ou encore d’une conduite.
[0051] De façon connue, ladite partie terminale de pre-
mière conduite flexible, s’étend sur une partie seulement
de la longueur totale de la première conduite flexible de
telle sorte que ladite première conduite flexible présente
une configuration en S, avec une première portion de
première conduite flexible du coté dudit support flottant
présentant une courbure concave en forme de chaînette
plongeante et ladite partie terminale restante de ladite
première conduite flexible présentant une courbure con-
vexe en forme de chaînette inversée de par sa flottabilité
positive. On entend ici par « courbure concave » de ladite
première portion de première conduite flexible une cour-
bure à concavité tournée vers le haut, et par « courbure
convexe » de ladite partie terminale de première condui-
te flexible une courbure à convexité tournée vers le haut
ou concavité tournée vers le bas.
[0052] On comprend que lesdites premières conduites
flexibles positionnées à des hauteurs différentes signifie
que deux points de respectivement une première con-
duite flexible supérieure et une deuxième conduite flexi-
ble inférieure, situés dans une même direction verticale,
sont toujours situés l’un au-dessus de l’autre, bien qu’un
point de la première conduite flexible supérieure puisse
se trouver à une hauteur inférieure à un point de la pre-
mière conduite flexible inférieure, si les deux points des
deux premières conduites flexibles supérieure et infé-
rieure ne sont pas alignés verticalement.
[0053] On comprend aussi que les deux dites premiè-
res conduites flexibles sont nécessairement légèrement
décalées latéralement puisque leurs extrémités sont re-
liées d’une part aux extrémités supérieures desdits ri-
sers, lesquels sont décalés latéralement au niveau de
ladite structure porteuse supérieure d’une part, et leurs
points d’attache au touret sont également légèrement
décalés latéralement au niveau du touret. En général, le
décalage en hauteur est supérieur au décalage latéral
entre les deux premières conduites flexibles.
[0054] En pratique et selon les diamètres des condui-
tes flexibles à flottabilité positive, le décalage en hauteur
minimal des extrémités supérieures desdits risers aux-
quelles lesdites premières conduites flexibles sont fixées
et donc la distance minimale en hauteur entre deux dites
premières conduites flexibles disposées à des hauteurs
différentes est d’au moins 3 m, de préférence de 5 à 10 m.
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[0055] Plus particulièrement, une dite tour comprend
de 2 à 7 conduites rigides et 2 à 5 dites premières con-
duites flexibles.
[0056] De façon connue, ledit touret comprend une
partie interne cylindrique apte à rester sensiblement fixe
par rapport au fond de la mer à l’intérieur de ladite cavité
lorsque ledit support flottant est entraîné en rotation
autour de l’axe vertical (ZZ) de ladite partie interne ou
dite cavité du touret, ledit support flottant étant ancré au
fond de la mer par des lignes fixées à leurs extrémités
supérieures à ladite partie interne cylindrique du touret.
[0057] De façon connue, les extrémités inférieures de
risers sont fixées aux extrémités des conduites sous-ma-
rine reposant au fond de la mer de préférence par l’in-
termédiaire de connecteurs automatiques entre lesdites
extrémités inférieures des riser et extrémités des con-
duites sous-marine, et/ou par l’intermédiaire de man-
chettes coudées et/ou des conduites de jonction cou-
dées.
[0058] Plus particulièrement, une installation selon l’in-
vention comprend des deuxièmes conduites flexibles de
plus petits diamètres ou de plus faible poids linéaires que
lesdites première conduites flexibles, lesdites deuxièmes
conduites flexibles ne comportant pas d’éléments de flot-
tabilité et étant reliées aux extrémités supérieures de dits
riser par l’intermédiaire de dispositifs de connexion, de
préférence de type col de cygne, lesdites deuxièmes con-
duites flexibles étant situées dessous lesdites premières
conduites flexibles.
[0059] Avantageusement, des éléments de flottabilité
peuvent être solidarisés audite pièce de connexion et/ou
en sous face de ladite structure porteuse supérieure pour
compenser le poids des dites deuxièmes conduites flexi-
bles et des divers accessoires tels les cols de cygne, les
éléments de renfort de structure ainsi que les connec-
teurs automatiques.
[0060] Une installation selon l’invention peut aussi
comprendre d’autres « conduite souple sous-marine »
comme un câble, un ombilical ou une conduite capable
d’accepter des déformations importantes sans engen-
drer des efforts de rappel significatifs, notamment une
conduite flexible. En particulier, un ombilical de comman-
de comportera une ou plusieurs conduites hydrauliques
et/ou des câbles électriques pour la transmission d’éner-
gie et/ou d’informations.
[0061] Plus particulièrement, ledit tendon est fixé à son
extrémité inférieure à une embase ou ancre par l’inter-
médiaire d’une pièce de jonction et transition d’inertie
dont la variation de l’inertie est telle que son inertie aug-
mente progressivement depuis son extrémité supérieure
jusqu’à l’extrémité inférieure de ladite pièce de de jonc-
tion réalisant l’encastrement de l’extrémité inférieure du-
dit tendon au niveau de ladite embase ou ancre.
[0062] On entend ici par "inertie", le moment d’inertie
de ladite pièce de jonction et transition d’inertie par rap-
port à un axe perpendiculaire à l’axe de ladite pièce de
jonction et transition d’inertie, lequel reflète la raideur en
flexion dans chacun des plans perpendiculaires à l’axe

vertical de symétrie de ladite pièce de jonction et transi-
tion d’inertie, ce moment d’inertie étant proportionnel au
produit de la section de matière par le carré de son éloi-
gnement par rapport au dit axe de ladite pièce de jonction
et transition d’inertie.
[0063] De façon connue, ladite pièce de jonction et de
transition d’inertie présente une forme cylindro-conique,
et ladite pièce de jonction est fixée à sa base à un premier
pieu tubulaire passant à travers une cavité cylindrique
de ladite embase ou ancre de manière à permettre l’en-
castrement de ladite pièce de jonction dans ladite em-
base ou ancre.
[0064] Plus particulièrement, une installation selon l’in-
vention comprend des troisièmes flotteurs solidaires du-
dit tendon au moins dans les espaces entre lesdits mo-
dules de guidage, lesdits troisièmes flotteurs apportant
une flottabilité positive compensant au moins le poids
dudit tendon.
[0065] Plus particulièrement, lesdits modules de gui-
dage constituent une pluralité de structures rigide indé-
pendantes espacés d’au moins 5 m le long d’au moins
la partie supérieure dudit tendon, chaque dite structure
rigide comprenant une pluralité d’éléments tubulaires de
guidage de risers définissant des orifices tubulaires dans
lesquels lesdits risers, équipés de dits deuxièmes flot-
teurs, peuvent coulisser et un élément central de liaison
au tendon définissant de préférence un orifice central
traversé par ledit tendon et qui lui est solidarisé notam-
ment par soudure.
[0066] Plus particulièrement encore, lesdits modules
de guidage et lesdits deuxièmes flotteurs s’étendent sur
au moins 50% de la longueur de la tour entre ladite struc-
ture porteuse au sommet et l’extrémité inférieure du ten-
don.
[0067] Plus particulièrement, lesdits modules de gui-
dage sont espacés de 2 à 20 m, de préférence de 5 à 15
m, et sont au nombre d’au moins 20, de préférence au
moins 50 modules de guidage pour une tour d’au moins
1 000 m de hauteur.
[0068] Plus particulièrement, l’ensemble desdits pre-
miers flotteurs apportent une flottabilité cumulée repré-
sentant une force de traction dirigée vers le haut, d’in-
tensité supérieure au poids total desdits risers, de pré-
férence au poids total de la tour, de préférence de 102
à 115%, de préférence de 103 à 106%, du poids total
desdits risers, de préférence encore du poids total de la
tour.
[0069] Ainsi, la tension résultante verticale vers le haut
au niveau de ladite structure porteuse supérieure étant
de 2 à 15% du poids total de la tour, de préférence de
3% à 6% du poids total de la tour.
[0070] Ainsi, ladite tour multi-risers est tensionnée par
lesdits flotteurs et ledit support est ancré de manière à
ce que l’angle γ entre l’axe (Z1Z1) dudit tendon et la ver-
ticale reste inférieur à 10°, lorsque le support flottant est
mouvementé de par l’agitation de la mer et/ou la force
du vent en dépit de son ancrage.
[0071] De préférence, lesdits deuxièmes flotteurs
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coaxiaux sont répartis continument, sur toute la longueur
desdits risers au-dessous et à partir de ladite structure
porteuse supérieure, et lesdits modules de guidage sont
répartis sur toute la longueur dudit tendon au-dessous
et à partir de ladite structure porteuse supérieure.
[0072] Les flottabilités positives du riser, des premiè-
res conduites flexibles et du tendon peuvent être appor-
tées de façon connue par des flotteurs périphériques
coaxiaux entourant lesdites conduites, ou, de préféren-
ce, s’agissant de la conduite rigide ou riser vertical, d’un
revêtement en matériau de flottabilité positive, de préfé-
rence constituant également un matériau isolant, tel que
de la mousse syntactique, sous forme de coquille en
manchon enveloppant ladite conduite. De tels éléments
de flottabilité résistant à de très fortes pressions, c’est-
à-dire à des pressions d’environ 10 MPa par tranche de
1 000 m d’eau, sont connus de l’homme de l’art et sont
disponibles auprès de la Société BALMORAL (UK).
[0073] Avantageusement, le matériau de flottabilité et
d’isolation sera constitué par une gomme de microsphè-
res de compressibilité inférieure à celle de l’eau de mer,
telle que décrite dans la demande de brevet de la de-
manderesse FR 11 52574 et décrit ci-après.
[0074] De préférence encore, lesdits premiers, deuxiè-
mes et troisièmes flotteurs se présentent sous forme de
manchons tubulaires, de préférence sous forme de deux
demi-coquilles formant un manchon tubulaire, réalisés
en un matériau résistant à la pression hydrostatique
sous-marine, et au moins lesdits deuxièmes flotteurs et
de préférence lesdits premiers et deuxièmes flotteurs
sont réalisés en matériau présentant en outre des pro-
priétés d’isolation thermique.
[0075] Plus particulièrement, un matériau d’isolation
thermique et de flottabilité rigide est constitué d’un mé-
lange de :

- (a) d’une matrice d’un mélange homogène de poly-
mère élastomère réticulé et d’un composé plastifiant
isolant liquide, ledit composé plastifiant isolant étant
choisi parmi des composés issus d’huiles minérales,
de préférence des hydrocarbures, et des composés
issus d’huiles végétales, de préférence des esters
d’huiles végétales, ledit composé plastifiant isolant
n’étant pas un matériau de type à changement de
phase à une température de -10° à +150°C, la pro-
portion massique de dit composé plastifiant isolant
dans ladite matrice étant d’au moins 50%, de préfé-
rence au moins 60%, et

- (b) de billes creuses, de préférence des microbilles
de verre, dispersées au sein d’une matrice dudit mé-
lange homogène de dit polymère et dit composé
plastifiant isolant, dans une proportion volumique
d’au moins 35% du volume total du mélange desdi-
tes billes avec ladite matrice, de préférence de 40 à
65% du volume total.

[0076] Un tel matériau présente des propriétés d’iso-

lation thermiques, de flottabilité et de résistance à la fis-
suration accrues ainsi qu’un coût inférieur par rapport à
un matériau de mousse syntactique constituée des mê-
mes constituants mais sans composé plastifiant comme
il sera explicité ci-après.
[0077] On ajoute des microbilles creuses au sein d’un
gel isolant du type de WO 02/34809. Ce mélange d’un
gel isolant et de microbilles creuses présente un avan-
tage en ce que sa flottabilité ne diminue pas, voire même
croît avec la profondeur alors, qu’au contraire, la flotta-
bilité d’un matériau de mousse syntactique (matériau si-
milaire mais sans composé plastifiant) décroît de maniè-
re très significative avec la profondeur d’eau. Cette flot-
tabilité accrue en fonction de la profondeur découle du
fait que le module de compressibilité dudit matériau iso-
lant rigide selon l’invention est supérieur au module de
compressibilité de l’eau, à savoir supérieur à 2 200 MPa,
le module de compressibilité de l’eau étant aux alentours
de 2 000 MPa. En d’autres termes, l’accroissement de
flottabilité dudit matériau résulte de ce que la densité de
l’eau augmente davantage que celle dudit matériau en
fonction de la profondeur à laquelle le matériau se trouve.
[0078] En conséquence, un matériau isolant rigide se-
lon l’invention ou GBG, ci-après dénommé de façon abré-
gée par "GBG" (Glass Bubble Gum), c’est à dire "gomme
de billes de verre", est beaucoup plus performant en ter-
mes de flottabilité à grande profondeur, notamment pour
les profondeurs de 1 000 à 3 500 m et au delà, en com-
paraison avec une mousse syntactique de l’art antérieur
(matériau similaire sans composé plastifiant) dont le mo-
dule de compressibilité n’excède pas 1 600 MPa.
[0079] En outre, dans ce matériau la rupture des mi-
crobilles se produit pour une valeur de compression donc
une profondeur d’eau de 15 à 30 % supérieure à celle
de la mousse syntactique traditionnelle.
[0080] Au total donc, le matériau selon la présente in-
vention fournit de meilleures propriétés mécaniques de
résistance à la fissuration et une flottabilité accrue à gran-
de profondeur ainsi qu’un coût moindre qu’un matériau
de mousse syntactique comparable (composants simi-
laires sans composé plastifiant).
[0081] On entend ici par "isolant thermique" un maté-
riau dont les propriétés de conductivité thermique sont
inférieures à 0,25 W/m/K et par "flottabilité positive" une
densité inférieure à 1 par rapport à l’eau de mer.
[0082] On entend ici par "matériau rigide", un matériau
qui tient en forme par lui-même et ne se déforme sensi-
blement pas du fait de son propre poids lorsqu’il est pré-
formé par moulage ou confiné dans une enveloppe flexi-
ble, et dont le module de Young λ est supérieur à 200
MPa, à la différence d’un gel qui reste extrèmement sou-
ple et dont le module de Young est quasiment nul.
[0083] On entend ici par ’huile minérale’, une huile hy-
drocarbonée issue de matériau fossile, notamment par
distillation du pétrole, de la houille, et certains schistes
bitumineux et "huile végétale", une huile issue de plantes
par extraction, notamment dans le cas d’huiles de colza,
de tournesol ou de soja, et plus particulièrement par trai-
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tement dans le cas d’esters de ces huiles végétales.
[0084] De façon connue, les billes creuses sont rem-
plies d’un gaz et résistent à la pression extérieure hy-
drostatique sous-marine. Elles ont un diamètre de 10 mm
à 10 mm, et, pour des microbilles, de 10 à 150 mm, de
préférence de 20 à 50 mm et ont une épaisseur de 1 à 2
microns, de préférence environ 1,5 mm. De telles micros-
phères de verre sont disponibles auprès de la société
3M (France).
[0085] Plus particulièrement, pour réaliser un matériau
de flottabilité isolant résistant à 2 500 m, soit environ 25
MPa, on utilise avantageusement une sélection de mi-
crosphères dont la répartition gaussienne est centrée sur
20 mm, alors que pour une profondeur de 1 250 m, une
répartition gaussienne centrée autour de 40 mm convient.
[0086] La stabilité de phase du composé plastifiant se-
lon l’invention aux valeurs de température de -10° à
+150°C, le rend compatible aux valeurs de température
de l’eau de mer et des fluide pétroliers de production aux
grands fonds.
[0087] Un matériau isolant rigide de ce type, bien que
relativement "rigide" au sens de la présente invention,
présente un comportement mécanique en termes de
compressibilité qui se rapproche d’une gomme élasto-
mérique de par la faible valeur de son module de Young,
alors qu’une mousse syntactique se comporte comme
un solide. La "rigidité" au sens de la présente invention
du matériau isolant résulte essentiellement de la teneur
massique élevée en dites microbilles, lesdites microbilles
apportant également un gain de flottabilité et d’isolation
thermique par rapport à un gel isolant de même compo-
sition.
[0088] Plus particulièrement, le matériau rigide isolant
de flottabilité présente une densité inférieure à 0,7, de
préférence inférieure à 0,6, et une conductivité thermique
dudit matériau inférieure à 0,15 W/m/K, de préférence
inférieure à 0,13 W/m/K, et un module de Young ou mo-
dule de compression triaxiale dudit matériau de 100 à 1
000 MPa, de préférence de 200 à 500 MPa et un module
de compressibilité dudit matériau isolant rigide supérieur
à 2 000 MPa, de préférence supérieur à 2 200 MPa, c’est-
à-dire un module de compressibilité supérieur à celui de
l’eau.
[0089] Plus particulièrement, ledit composé plastifiant
présente un module de compressibilité supérieur à celui
dudit polymère, de préférence supérieur à 2 000 MPa,
une conductivité thermique, ainsi qu’une densité, infé-
rieure à celle dudit polymère, de préférence une conduc-
tivité thermique inférieure à 0,12 W/m/K et une densité
inférieure à 0,85, de préférence encore de 0,60 à 0,82.
[0090] Plus particulièrement, un matériau isolant de ce
type GBG présente les caractéristiques suivantes :

- le rapport en masse dudit polymère réticulé et dudit
composé plastifiant isolant est de 15/85 à 40/60 de
préférence de 20/80 à 30/70, et

- le rapport en volume desdites microbilles par rapport

au volume de ladite matrice de polymère réticulé et
de dit composé isolant est de 35/65 à 65/35, de pré-
férence de 40/60 à 60/40, de préférence encore de
45/55 à 57/43.

[0091] Au-delà de 85% de composé plastifiant dans la
matrice, celui-ci risque de s’exsuder en dehors de celle-
ci.
[0092] Avantageusement encore, ledit polymère pré-
sente une température de transition vitreuse inférieure à
-10°C, sa stabilité de phase étant ainsi compatible aux
valeurs de température de l’eau de mer et des fluides
pétroliers de production aux grands fonds.
[0093] Plus particulièrement, ces propriétés de com-
pressibilité et des propriétés d’isolation thermique et den-
sité comparatives dudit composé plastifiant et dit poly-
mère sont respectées lorsque, conformément à un mode
préféré de réalisation, ledit polymère réticulé est de type
polyuréthane et ledit composé plastifiant liquide est un
produit pétrolier, dit de coupe légère du type carburant.
[0094] Plus particulièrement encore, ledit composé
plastifiant est choisi parmi le kérosène, gazole, essence
et white spirit.
[0095] Ces carburants, à l’exception des essences,
présentent en outre l’avantage de présenter un point
éclair supérieur à 90°C, écartant ainsi tout risque d’in-
cendie ou d’explosion dans le processus de fabrication.
[0096] Un kérosène présente une conductivité thermi-
que d’environ 0,11 W/m/K.
[0097] Dans un autre mode de réalisation, on met en
oeuvre un composé plastifiant issu d’huile végétale du
type biocarburant, de préférence un ester d’huile d’origi-
ne végétale, notamment un ester alcoolique d’huile vé-
gétale, de colza, de tournesol ou de soja.
[0098] Plus particulièrement, ledit polymère est un po-
lyuréthane résultant de la réticulation de polyol et de poly
iso cyanate, ledit polyol étant de préférence du type bran-
ché, de préférence encore au moins en étoile à 3 bran-
ches, et le polyisocyanate étant un pré polymère d’iso-
cyanate et/ou polymère polyisocyanate.
[0099] Plus particulièrement encore, ledit polymère
polyuréthane résulte de la réticulation par polyaddition
de polydiène hydroxylé, de préférence polybutadiène hy-
droxylé, et de polyisocyanate aromatique, de préférence
le 4,4’-diphényl-méthane diisocyanate (MDI) ou un MDI
polymérique.
[0100] De préférence, le rapport molaire NCO/OH des
deux composants polyol et polyiscocyanate est de 0,5 à
2, de préférence supérieur à 1, de préférence encore de
1 à 1,2. Un excès de NCO garantit que la totalité des OH
a réagi et que la réticulation est complète ou, à tout le
moins, optimale.
[0101] Avantageusement, ledit matériau rigide est
confiné dans une enveloppe protectrice.
[0102] L’enveloppe extérieure peut être en métal, com-
me le fer, l’acier, le cuivre, l’aluminium et les alliages
métalliques, mais aussi peut être également en matière
synthétique polymérique, comme le polypropylène, le
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polyéthylène, le PVC, les polyamides, les polyuréthanes
ou tout autre polymère transformable en tubes, en pla-
ques ou en enveloppes, ou encore obtenue par rotomou-
lage de poudres thermoplastiques, ou encore en maté-
riaux composites. L’option d’enveloppes en matières po-
lymères citées plus haut est une option d’autant plus pra-
tique et efficace que la solution de l’invention, permettant
l’obtention d’un matériau isolant de flottabilité rigide selon
l’invention, rend possible l’utilisation de matériaux d’en-
veloppe moins rigides, plus légers et moins difficiles à
mettre en oeuvre et, par conséquent, moins coûteux glo-
balement. L’enveloppe extérieure peut être, de préféren-
ce, une couche épaisse plus ou moins rigide, de quelques
millimètres à plusieurs centimètres d’épaisseur, mais
peut se présenter aussi sous forme de film souple ou
semi rigide.
[0103] Plus particulièrement, ledit matériau isolant de
flottabilité rigide se présente sous forme de pièce pré-
moulée, de préférence apte à être appliquée autour d’une
conduite sous-marine ou un élément de conduite sous-
marine pour en assurer l’isolation thermique et/ou la flot-
tabilité et résistant à la pression hydrostatique sous-ma-
rine, de préférence à une grande profondeur d’au moins
1 000 m.
[0104] Plus particulièrement, ladite flottabilité positive
desdits premiers flotteurs des dites premières conduites
flexibles est régulièrement et uniformément répartie sur
l’ensemble de la longueur de ladite partie terminale de
première conduite flexible et la flottabilité desdits deuxiè-
mes flotteurs réparties sur au moins ladite partie supé-
rieure des conduites rigides, de préférence sur toute la
longueur desdites conduites rigides, fournit une poussée
résultante verticale de 50 à 150 Kg/mètre sur l’ensemble
de la longueur desdites conduites rigides, et/ou lesdits
premiers flotteurs des premières conduites flexibles con-
fèrent une flottabilité positive sur une longueur corres-
pondant à 30 à 60%, de la longueur totale desdites pre-
mières conduites flexibles, de préférence environ la moi-
tié de sa longueur totale.
[0105] De préférence encore, ladite tour comprend
une enveloppe externe cylindrique à section horizontale
circulaire, en matériau plastique ou composite formant
un écran rigide hydrodynamique de protection entourant
l’ensemble des dites conduites rigides au moins dans
une partie supérieure de la tour. Cet écran contribue en
outre à l’isolation thermique des dites conduites rigides.
[0106] Plus particulièrement, ladite enveloppe externe
peut être en métal, comme le fer, l’acier, le cuivre, l’alu-
minium et les alliages métalliques, mais aussi peut être
également en matière synthétique polymérique, comme
le polypropylène, le polyéthylène, le PVC, les polyami-
des, les polyuréthanes.
[0107] De préférence encore, une installation selon
l’invention comporte une pluralité de dites tours hybrides
multi-risers, de préférence au moins 5 tours, dont les
conduites flexibles sont reliées ou apte à être reliées à
un même touret mais s’étendent dans des directions
(YY’) décalées angulairement, de manière à ce que les-

dites tours soient disposées en éventail autour dudit tou-
ret à des distances identiques ou différentes dudit touret,
certaines dites tours pouvant être seulement partielle-
ment montées ne comportant pas encore de conduites
flexibles et/ou seulement une partie desdites conduites
rigides pouvant être prolongées de dites conduites flexi-
bles à leurs extrémités supérieures et/ou une partie au
moins des dites conduites rigides n’étant pas raccordées
à desdites conduites sous-marines reposant au fond de
la mer à leurs extrémités inférieures.
[0108] On comprend que lesdites directions décalées
en (YY’) décalées angulairement sont les directions ho-
rizontales entre l’axe vertical du touret et l’axe vertical du
tendon.
[0109] Lesdites conduites rigides sont ainsi en attente
de raccordement ultérieur à des têtes de puits ainsi qu’au
support flottant.
[0110] Le tendon vertical peut aussi être relié à son
extrémité inférieure à l’embase ou ancre par une articu-
lation flexible de type à butée lamifiée commercialisée
par la Société TECHLAM France ou du type roto-latch®,
disponible chez OILSTATES USA, connu de l’homme de
l’art.
[0111] Ce mode de réalisation comprenant une multi-
plicité de risers maintenus par une structure centrale
comportant des moyens de guidage est intéressant lors-
que l’on peut pré-fabriquer à terre l’intégralité de la tour,
avant de la remorquer en mer, puis une fois sur site, la
cabaner en vue de sa mise en place définitive comme
explicité ci-après.
[0112] La présente invention fournit également un pro-
cédé de remorquage en mer d’une dite tour multi-risers
et mise en place d’une installation selon l’invention com-
prenant les étapes successives suivantes dans
lesquelles :

1) on préfabrique à terre une dite tour reliée en tête
à des dites conduites flexibles à flottabilités positives
dont l’extrémité libre est reliée à un quatrième flot-
teur, et

2) ladite tour est remorquée en mer en position ho-
rizontale par un navire de pose, ladite tour flottant
en surface grâce à ses dits deuxièmes flotteurs, et

3) on installe un corps mort à l’extrémité inférieure
de ladite tour et,

4) on cabane ladite tour dont on connecte l’extrémité
inférieure au niveau de ladite embase, et ledit qua-
trième flotteur relié à l’extrémité libre desdites con-
duites flexibles à flottabilité positive étant immergé
en subsurface et décalé latéralement par rapport à
l’axe Z1Z1 de ladite tour de manière à ce que lesdites
conduites flexibles à flottabilités positives adoptent
une dite position en S, et

5) ultérieurement, on déconnecte les extrémités con-
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duites flexibles à flottabilités positives pour les con-
necter audit support flottant au niveau d’un dit touret,
et

6) simultanément ou ultérieurement, on réalise la
connexion des extrémités inférieures des risers avec
les extrémités des conduites reposant au fond de la
mer.

[0113] Selon un autre aspect plus particulier, la pré-
sente invention a pour objet un procédé d’exploitation de
champ de pétrole à l’aide d’au moins une installation se-
lon l’invention dans lequel on transfert des fluides entre
des conduites sous-marines reposant au fond de la mer
et un support flottant, fluides comprenant du pétrole, de
préférence une pluralité de dites tours hybrides, notam-
ment de 3 à 20 dites tours reliées au même support flot-
tant.
[0114] De façon connue, pour relier entre elles les dif-
férentes conduites on utilise des éléments de raccorde-
ment, notamment du type connecteurs automatiques,
comprenant le verrouillage entre une partie mâle et une
partie femelle complémentaire, ce verrouillage étant con-
çu pour se faire très simplement au fond de la mer à l’aide
d’un ROV, robot commandé depuis la surface, sans né-
cessiter une intervention directe manuelle de personnel.
[0115] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lumière de la des-
cription détaillée qui va suivre, en référence aux figures
suivantes dans lesquelles :

- La figure 1 est une vue de côté d’une installation de
liaison fond-surface de type tour hybride 2 selon l’in-
vention, entre le fond de la mer 5 et un support flottant
1 du type FPSO ancré sur touret 1a, le pied de la
tour multi-risers 3 étant articulé 6a par rapport à la
fondation 5a,

- La figure 2 est une variante de la figure 1 dans la-
quelle le pied de la tour est encastré dans la fonda-
tion 5a à l’aide d’une pièce de jonction et de transition
d’inertie 6b,

- La figure 3 est une vue de côté en arraché de la
portion sensiblement verticale de la tour constituée
de conduites rigides ou risers 10 et du tendon 6,
détaillant les divers composants la constituant, à sa-
voir les extrémités supérieures 10a-10b des risers
10 au-dessus de la structure porteuse supérieure
3a, des modules de guidage 20 et des deuxièmes
flotteurs 11 des risers 10 et troisièmes flotteurs 21
du tendon 6,

- La figure 3A est une coupe transversale de l’une des
conduites rigides 10 détaillant l’assemblage des de-
mi-coquilles 11a assurant l’isolation ainsi que la flot-
tabilité sous forme de manchon 11,

- La figure 3B est une coupe transversale selon le plan
AA de la figure 3 détaillant le positionnement de qua-
tre conduites rigides ou risers 10 isolées 11 instal-
lées autour d’un tendon central 6 assurant la liaison
avec la fondation 5a,

- La figure 3C est une coupe transversale similaire à
la figure 3A, dans laquelle une conduite de faible
diamètre 10-1 destinée à de l’injection de gaz est
positionnée en contact avec la conduite rigide prin-
cipale 10, tout le long de cette dernière, les deux
demi-coquilles 11a-11b formant un manchon d’iso-
lation commun de l’ensemble des deux conduites 10
et 10-1,

- La figure 3D est une vue de côté d’un module de
guidage avec un élément de guidage 20a en coupe
verticale montrant le deuxième flotteur 11 apte à cou-
lisser dedans l’orifice formé par l’élément de guidage
20a,

- La figure 4A est une vue en coupe horizontale d’une
tour multi-risers au niveau d’un module de guidage
20, ci-après aussi dénommé « diaphragme », jouant
le rôle d’élément centraliseur et d’élément de guida-
ge de 5 conduites rigides isolées 10,

- Les figues 4B et 4C sont des vues en perspective
d’une portion de tour multi-risers sans enveloppe ex-
terne (figure 4B) et avec enveloppe externe 22 (fi-
gure 4C),

- La figure 5A est une vue de côté détaillant le remor-
quage sur site, le cabanage et l’installation d’une tour
avec conduites flexibles,

- La figure 5B est une vue de côté d’une liaison fond-
surface selon l’invention en partie préinstallée sur
site avant la mise en place d’un FPSO, les conduites
flexibles 4 étant maintenues en sub-surface au
moyen de flotteurs 7a et de câbles 7b reliés à des
corps-morts 7c,

- La figure 6 est une vue en plan d’un FPSO ancré sur
touret et relié à 4 tours 2, 2-1 à 2-4, une cinquième
tour 2-5 ayant été préinstallée mais non raccordée
au FPSO par des conduites flexibles 4.

[0116] Sur la figure 1, on a représenté en vue de côté
un support flottant 1 de type FPSO, ancré sur un touret
la par des lignes d’ancres 1b, ledit touret étant situé au-
delà de la proue du FPSO et relié à une liaison fond-
surface de type tour hybride 2 comprenant 4 conduites
flexibles 4, 4a-4b et une tour multi-risers 3. Lesdites con-
duites flexibles 4 sont reliées au sommet de la tour 3,
chaque conduite flexible 4 étant connectées respective-
ment à chacune des conduites rigides 10 de ladite tour
multi-risers 3, comme il sera expliqué en détail plus avant
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dans la description de l’invention ci-après.
[0117] Deux premières conduites flexibles 4a, 4a1-4a2
présentent sur une partie 4-3 de leur longueur des flot-
teurs 4-5 qui lui confèrent une flottabilité positive, assu-
rant ainsi une continuité de variation de courbure, dirigée
vers le bas ou fond 5, jusqu’au niveau de son raccorde-
ment avec l’extrémité supérieure 10a d’une conduite ri-
gide sensiblement rectiligne 10 de la tour dont le rayon
de courbure est donc sensiblement infini, c’est-à-dire que
sa courbure est sensiblement nulle. La première portion
4-4 de première conduite flexible 4a entre le touret et la
partie 4-3 est dépourvue de flotteurs et présente donc
un poids apparent dans l’eau et sa courbure globale pré-
sente une concavité dirigée vers le haut en forme de
chainette plongeante. Les première portion 4-4 et portion
terminale 4-3 de première conduites flexibles 4a sont sé-
parées par un point d’inflexion 4-6, c’est-à-dire un chan-
gement de la courbure de la conduite 4a, la partie termi-
nale 4-3 à flottabilité positive présentant une forme in-
curvée à convexité dirigée vers la surface 1c. L’ensemble
de la première conduite flexible présente donc une con-
figuration en S.
[0118] Deux deuxièmes conduites flexibles 4b,
4b1-4b2 de plus petits diamètre sont connectées chacu-
ne à un dispositif de connexion du type col de cygne 4c
(« gooseneck » en anglais), ce dernier étant connecté à
l’extrémité supérieure d’une conduite rigide 10 corres-
pondante de la tour 3. La courbure des deuxièmes con-
duites flexibles 4b est à concavité dirigée vers le haut en
chainette plongeante depuis son point de connexion 4-1
avec le touret jusqu’à son point de connexion 4-2 avec
le col de cygne 4c.
[0119] Les efforts horizontaux engendrés par les con-
duites flexibles en configuration de chaînette s’appli-
quent au sommet de la tour 3 et la font pencher d’un
angle Y’ par rapport à la verticale.
[0120] Sur la figure 1, le bas de la tour 3 est relié à une
fondation de type ancre à succion 5a enfoncée dans le
fond de la mer 5, par l’intermédiaire d’une articulation
flexible 6a solidaire de l’extrémité inférieure du tendon 6
situé à l’axe Z1Z1 de la tour 3 et reprenant l’ensemble
des efforts verticaux vers le haut créés par les divers
éléments de flottabilité 11 et 21 intégrés à la tour comme
il sera expliqué plus avant dans la description détaillée
de l’invention ci-après.
[0121] Sur la figure 2, l’extrémité inférieure du tendon
axial 6 de la tour 3 est reliée à la fondation 5a par l’inter-
médiaire d’une pièce de jonction à inertie variable 6b,
d’inertie croissante vers ladite fondation, cette pièce de
jonction 6b étant solidaire d’une pige 6c enfoncée dans
ladite fondation 5a. Il en résulte un encastrement du ten-
don axial 6 de la tour 3 dans sa fondation 5a, évitant de
ce fait d’avoir à mettre en oeuvre une articulation flexible
6a extrêmement coûteuse comme il a été décrit en réfé-
rence à la figure 1. En effet, dans le cas de tours pour
les très grandes profondeurs, c’est-à-dire 2000-2500 m
voire plus, et comportant un grand nombre de conduites
rigides 10, les efforts verticaux que doivent supporter de

telles pièces de jonction 6b ou articulation flexible 6a sans
aucune défaillance mécanique pendant la durée de vie
des installations, c’est-à-dire 20-25 ans voire plus, sont
considérables et peuvent atteindre et dépasser 800 à
1000 tonnes voire plus. Ainsi, la pièce de jonction à inertie
variable 6b est beaucoup plus fiable car il n’y a qu’un
seul composant et donc aucun mouvement relatif entre
plusieurs composants comme c’est le cas pour une arti-
culation mécanique flexible 6a. En outre, cette dernière
reste très délicate et beaucoup plus coûteuse à fabriquer
pour atteindre un même niveau de fiabilité. Une telle piè-
ce de jonction à inertie variable 6b est détaillée dans les
brevets WO 2009/138609 et WO 2009/138610 de la de-
manderesse.
[0122] Sur les figures 1 et 2, ledit tendon 6 et ladite
structure porteuse supérieure 3a ne sont pas suspendus
à un flotteur immergé en sub-surface. Ainsi ledit tendon
6 peut être situé à une distance de l’axe vertical du touret
(ZZ) inférieure à la distance entre ledit axe du touret et
l’extrémité la plus éloignée dudit support flottant, c’est-
à-dire à l’intérieur de la zone d’évitement du navire et ce
sans risque pour le navire.
[0123] Sur les figures 1 et 2, une conduite de jonction
13 à courbures multiples assure la liaison par des con-
necteurs 8 et 9 entre l’extrémité inférieure coudée 10c
de la conduite 10 et une conduite 12 reposant au fond
de la mer rejoignant les têtes de puits, connues de l’hom-
me de l’art.
[0124] Sur la figure 3 on a illustré en vue de côté et en
arraché partiel la constitution de la tour 3 proprement
dite. Elle est constituée d’une structure porteuse supé-
rieure formant une plateforme supérieure 3a à laquelle
sont fixées une pluralité de conduites rigides 10 s’éten-
dant sur toute la hauteur de ladite tour, chacune des ex-
trémités supérieures desdites conduites comporte une
bride de connexion 10a s’étendant au-dessus de la struc-
ture porteuse 3a de manière à pouvoir être raccordée
respectivement à une bride à l’extrémité 4-2 de la pre-
mière conduite flexible 4a, 4a1-4a2 correspondante. De
manière à éviter les interférences entre deux premières
conduites flexibles 4a1-4a2 adjacentes dans la zone de
raccordement avec la tour et sur toute leur longueur, cha-
cune des brides 10a, de la gauche vers la droite est dé-
calée vers le haut respectivement de valeurs croissantes
h1-h2-h3 par rapport à la plateforme 3a comme illustré
sur cette figure 3. Avantageusement, les valeurs de h1-
h2-h3 dépendent du type et du nombre de premières
conduites flexibles et sont telles que les valeurs h3-h2
et h2-h1 sont comprises entre 2 m et 10 m, de préférence
de 3 à 6 m.
[0125] Comme illustré sur la figure 3A, chacune des
conduites rigide 10 est entourée de manchons tubulaires
11, de préférence constitués de demi-coquilles 11a demi-
cylindrique assemblées entre elles, de manière à cons-
tituer non seulement une isolation de la conduite, mais
aussi une flottabilité qui compense le poids propre de la
conduite courante. Ces manchons 11 sont installés de
manière continue depuis le haut de la conduite rigide, au
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niveau de la bride supérieure 10a jusqu’au pied de la
tour 3, au niveau de la terminaison de la conduite 10
équipée de la partie mâle d’un connecteur automatique
8a. La portion inférieure coudée 10c ainsi que la portion
supérieure 10b comprise entre la plateforme supérieure
3a et la bride 10a de la conduite rigide 10, sont elles aussi
équipées de manchons d’isolation et de flottabilité, non
représentés, similaires aux manchons 11 précédemment
décrits.
[0126] Chacun des manchons 11 est fixé mécanique-
ment sur sa conduite rigide 10 de manière rigide, par des
moyens non représentés, de manière à ce que ledit man-
chon ne coulisse pas axialement sur ladite conduite 10.
Ainsi, si la flottabilité du manchon correspond exacte-
ment au poids dans l’eau de la portion de conduite 10
qu’il recouvre, alors chaque mètre de conduite équipé
de son manchon présente un poids nul dans l’eau. Avan-
tageusement, la flottabilité linéaire de l’ensemble des
manchons 11 correspond à 102 à 115%, de préférence
de 103 à 106%, du poids propre de toute la conduite 10
immergée dans l’eau et remplie d’eau. Ainsi, le poids
propre de la conduite 10 remplie d’eau est compensé le
long de ladite conduite 10 et une flottabilité résiduelle
s’applique alors en sous-face de la plateforme supérieure
3a correspondant à respectivement 2 à 15%, de préfé-
rence 3 à 6% du poids propre de la conduite remplie
d’eau dans l’eau. Cette flottabilité est transmise à la pla-
teforme supérieure 3a par l’intermédiaire de la conduite
10, solidaire de ladite plateforme 3a. De ce fait, ladite
conduite 10 se trouve en état de compression dans la
partie supérieure proche de ladite plateforme supérieure
3a. Lorsque la conduite 10 est remplie d’hydrocarbure,
en général de densité 0.8 à 0.9, la force transmise à la
plateforme supérieure 3a augmente d’autant et la portion
de conduite 10 sous contrainte de compression augmen-
te elle aussi. De plus, la contrainte de compression dans
la zone proche de ladite plateforme supérieure 3a aug-
mente elle aussi dans les mêmes proportions. De même,
en cas d’arrivée en provenance des puits d’une poche
de gaz importante, l’intérieur de la conduite verticale 10
peut se retrouver intégralement remplie de gaz, donc vi-
de d’hydrocarbure. La conduite 10 est alors complète-
ment lège et la portion supérieure de conduite 10 sous
contrainte de compression est alors maximale, et la con-
trainte de compression dans la zone proche de ladite
plateforme supérieure 3a est elle aussi maximale. Ainsi,
une portion de 15 à 40% de la longueur de la conduite
rigide verticale 10 peut se retrouver, lorsqu’elle est rem-
plie de gaz, sous contrainte de compression axiale, ce
qui crée un risque important de flambage latéral (« lateral
buckling » en anglais). Pour éviter ce phénomène redou-
té, on installe à intervalle régulier des modules de gui-
dage 20 constitués d’une structure rigide comprenant un
élément central 20b solidaire du tendon central 6 et une
pluralité d’éléments de guidage 20a guidant et mainte-
nant les conduites verticales 10 de la tour 3 à une dis-
tance constante du tendon central 6, et donc sensible-
ment en ligne droite. Les éléments de guidage 20a sont

répartis sur un plan sensiblement perpendiculaire à l’axe
Z1Z1 de la tour 3, et sont disposés tout autour dudit ten-
don central 6, de préférence à une distance constante
dudit tendon central et reliés à l’élément 20 b par des
bras ou éléments de structure 20c, de préférence en
acier, l’ensemble constituant ainsi un diaphragme de gui-
dage des conduites 10 isolées par les manchons 11. Le-
dit élément de guidage 20a forme un orifice tubulaire, de
préférence à section circulaire, dont le diamètre interne
est légèrement supérieur au diamètre externe des man-
chons de flottabilité 11 de la conduite rigide 10 corres-
pondante. De cette manière, la conduite 10 isolée par
les manchons 11, est libre de coulisser librement sur tou-
te la hauteur en dessous de la plateforme supérieure 3a,
sous les effets de la température, de la pression ou de
la réduction de longueur due à la compression (conduite
pleine - conduite vide). Toutes ces variations de longueur
des conduites 10 se répercutent alors au niveau bas de
la tour et engendrent des mouvements qui sont absorbés
par lesdites conduites de jonction 13 à courbure multiple.
Ainsi, du fait que chacune des conduites rigides 10 est
suspendue à la plateforme supérieure 3a, elle peut se
rallonger ou se rétracter de manière individuelle sans
modifier le comportement des conduites rigides 10 voi-
sines.
[0127] Ces modules de guidage ou diaphragmes 20,
sont disposés sur toute la hauteur de la tour 3, de préfé-
rence à intervalles H constants, mais peuvent être avan-
tageusement disposées de manière plus rapprochée les
uns des autres dans la partie supérieure de manière à
éviter les phénomènes de flambage précédemment dé-
crit. Ainsi, sur une tour de 1 600 m de hauteur, les mo-
dules de guidage 20 seront avantageusement espacés
de 5 à 7.5 m sur une hauteur de 150 m depuis la plate-
forme supérieure 3a, puis de 10 m sur les 300 m suivants,
et enfin de 15 m sur le reste de la hauteur, jusqu’au pied
de ladite tour.
[0128] Le tendon central 6 est lui-même muni d’élé-
ments de flottabilité ou troisièmes flotteurs 21 sur toute
sa hauteur. Sur la figure 3, on a représenté, pour une
meilleure compréhension de la figure, un seul élément
flottant 21 entre deux modules de guidage 20. La flotta-
bilité de chacun des éléments 21 est ajustée pour com-
penser le poids propre dans l’eau du tendon 6 lui-même,
ainsi que la proportion de poids propre de module de
guidage correspondant. Ainsi, l’élément de flottabilité 21
tel que dessiné sur la figure 3 compense le poids dans
l’eau de la hauteur H de tendon 6 ainsi que le poids propre
dans l’eau d’un module de guidage 20 complet.
[0129] Les deuxièmes conduites flexibles 4b sont plus
légères que les premières conduites 4a et leur poids peut
être repris par la plateforme supérieure 3a. Il en est de
même des cols de cygne 4c et divers éléments de struc-
ture non représentés. Toutefois, des éléments de flotta-
bilité, non représentés, peuvent compenser le poids pro-
pre de l’ensemble des deuxièmes conduites 4b desdites
conduites flexibles, de leurs dispositifs du type col de
cygne respectifs ainsi que le poids propre de ladite pla-
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teforme supérieure 3a, l’ensemble pouvant représenter
plusieurs dizaines de tonnes au total.
[0130] Avantageusement, les deuxièmes conduites
flexibles 4b seront de plus petit diamètre et de plus faible
poids dans l’eau que les premières conduites 4a, de ma-
nière à ne pas augmenter inutilement la flottabilité sup-
plémentaire requise au niveau de la plateforme supé-
rieure 3a. En outre, les premières conduites flexibles 4a
plus lourdes ou de plus grand diamètre possèdent leur
flottabilité propre 4-5 sur une partie 4-3 de leur longueur,
comme expliqué précédemment.
[0131] Ainsi, la tension verticale exercée sur la fonda-
tion 5a correspond sensiblement à la résultante des ef-
forts dirigés vers le haut au niveau de la plateforme su-
périeure 3a, donc à la somme de tous les efforts verticaux
dirigés vers le haut de chacune des conduites rigides 10,
qu’elles soient pleines d’eau, de pétrole brut, ou de gaz,
comme il a été précédemment décrit.
[0132] Lorsque toutes les conduites 10 sont en pro-
duction, c’est-à-dire normalement pleines, la tension sur
la fondation est minimale, mais dès que certaines sont
accidentellement remplies de gaz sous pression ou à la
pression atmosphérique, cette tension augmente de ma-
nière significative. Dans le cas peu probable où l’intégra-
lité des conduites de production 10 serait en gaz, la ten-
sion exercée sur la fondation 5a est alors doublée, voire
quadruplée, passant ainsi par exemple de 100-150 ton-
nes en fonctionnement normal à 400-800 tonnes voire
plus en configuration extrême, base sur laquelle les ré-
glementations et les opérateurs pétroliers exigent que
les installations soient dimensionnées. Il apparait ainsi
qu’une pièce de transition à inertie variable 6b ne néces-
site qu’un surcroît de matériau, en général de l’acier ou
du titane, et sa complexité n’est pas vraiment modifiée.
Par contre, une articulation mécanique 6a très délicate
et coûteuse à fabriquer voit son coût augmenter consi-
dérablement car elle doit être sur-dimensionnée pour des
efforts extrêmes qui de fait ne se produiront jamais, mais
qui, sur un plan sécurité, sont considérés comme devant
être la valeur maximale des efforts à prendre en compte,
en dehors des habituels coefficients de sécurité.
[0133] La figure 4A est une coupe en vue de dessous
selon le plan AA de la figure 3 d’un module de guidage
20, détaillant :

- la position et la liaison en 20d, par exemple par sou-
dure, des éléments de guidage 20a autour de l’élé-
ment central 20b du module 20, et

- la position des éléments d’isolation 11 des conduites
10 à l’intérieur des orifices tubulaires des éléments
de guidage 20a,

- la solidarisation en 20c, par exemple par soudure,
dudit élément central 20b du module 20 au tendon
central 6.

[0134] Cinq conduites 10 sont ainsi représentées, dont

trois conduites simples selon la figure 3A et deux con-
duites en « piggyback », selon la figure 3C, une petite
conduite 10-1 étant une conduite d’injection de gaz dans
la grosse conduite 10 correspondante, le mode d’injec-
tion, connu de l’homme de l’art, étant réalisé en pied de
tour et sert à accélérer la vitesse de remontée du pétrole
brut vers le FPSO.
[0135] La figure 4B est une vue en perspective d’une
tour 3 dont la coupe transversale correspond à la figure
4A illustrant trois modules de guidage 20 ainsi que cinq
conduites 10 équipées de leurs éléments d’isolation et
de flottabilité ou premiers flotteurs 11.
[0136] Dans la figure 4C, une enveloppe externe 22 à
section circulaire en matériau composite ou plastique,
de préférence en polyéthylène ou polypropylène, cons-
titue un écran rigide hydrodynamique de protection per-
mettant, d’une part de réduire les efforts engendrés sur
la tour 3 par le courant, et le cas échéant par la houle
dans la portion supérieure de ladite tour. Ces écrans 22
sont avantageusement fabriqués en deux demi-coquilles
et présentent une longueur correspondant sensiblement
à la distance H entre deux dits modules de guidage 20.
Ils sont alors assemblés directement entre deux modules
20 et fixés mécaniquement à ces derniers. De plus, ces
écrans 22 confinent le volume intérieur 23 compris entre
deux dits modules de guidage 20 et ladite enveloppe
externe 22, limitant ainsi les transferts thermiques avec
l’environnement 24 et réduisent les pertes thermiques
au niveau des manchons d’isolation 11 des conduites
rigides 10. En confinant ainsi l’intérieur 23 par rapport à
l’extérieur 24, la température t1 à l’intérieur 23 sera tou-
jours supérieure à la température t0 à l’extérieur 24. Il en
résulte un différentiel de température plus faible entre
les conduites 10 et l’intérieur 23, et donc des pertes ther-
miques sensiblement réduites.
[0137] La figure 6 est une vue de dessus d’un FPSO
1 ancré sur touret 1a et relié à quatre tours hybrides 3-1,
3-2, 3-3, 3-4, par une pluralité de conduites flexibles 4a.
Une cinquième tour multi-risers 3-5 a été préinstallée,
mais ne sera raccordée que plus tard lors de l’extension
du champ pétrolier. Sur les tours multi-risers 3-1, 3-2, les
quatre conduites rigides 10 sont reliées d’une part au
FPSO 1 par quatre premières conduites flexibles 4a, et
d’autre part, en pied de tour, à quatre conduites rigides
12 reposant sur le fond de la mer. Sur la tour 3-3, seuls
deux conduites rigides 10 sont reliées au FPSO par deux
conduites flexibles 4a et à des conduites rigides 12 re-
posant sur le fond, deux conduites 10 étant en attente
de raccordement à des têtes de puits, ainsi qu’au FPSO.
De même, la tour 3-4 ne comporte que trois conduites
rigides 10 raccordées au FPSO par 3 conduites flexibles
4a ainsi qu’à des conduites rigides 12 reposant sur le
fond.
[0138] Une telle installation en éventail permet d’ins-
taller une partie au moins des tours multi-riser 3 dans la
zone d’évitement du support flottant 1 ceci afin d’aug-
menter le nombre de liaisons fond surface de type tour
hybride 2 et de diminuer la longueur des conduites flexi-
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bles 4.
[0139] Sur les figures 1 à 6, l’installation de liaison fond-
surface entre une pluralité de conduites sous-marines
(12) reposant au fond de la mer (5) et un support flottant
(1) en surface (1c) et ancré (1b) au fond de la mer,
comprend :

- un dit support flottant comprenant un touret (1a)
comprenant une cavité au sein d’une structure dé-
portée à l’avant du support flottant ou intégrée dans
ou dessous la coque du support flottant, de préfé-
rence ladite cavité traversant la coque du support
flottant sur toute sa hauteur, et

- au moins une tour du type hybride (2), notamment
de 3 à 20, comprenant :

a) une tour multi-risers (3) comprenant :

a.1) un tendon vertical (6) solidaire à son
extrémité supérieure d’une structure por-
teuse supérieure (3a), ledit tendon étant fixé
à son extrémité inférieure à une embase re-
posant au fond de la mer ou une ancre, de
préférence du type ancre à succion (5a),
enfoncée au fond de la mer, ledit tendon (6)
et ladite structure porteuse supérieure (3a)
n’étant pas suspendus à un flotteur immer-
gé en subsurface, et ledit tendon étant situé
à une distance de l’axe vertical du touret
(ZZ) inférieure à la distance entre ledit axe
du touret et l’extrémité la plus éloignée dudit
support flottant, et

a.2) une pluralité de conduites rigides ver-
ticales (10) dénommées risers, notamment
de 2 à 8 conduites rigides, l’extrémité supé-
rieure (10a) de chaque riser s’étendant au-
dessus de ladite structure porteuse (3a), so-
lidaire de celle-ci, l’extrémité inférieure
(10b) de chaque dit riser étant reliée ou apte
à être reliée à une conduite sous-marine
(12) reposant au fond de la mer, et desdits
risers étant équipés de deuxièmes flotteurs
(11) coaxiaux périphériques entourant les-
dits risers et solidaires desdits risers, lesdits
deuxièmes flotteurs coaxiaux étant répartis,
de préférence continument, sur au moins
une partie supérieure d’au moins 50% de la
longueur desdits risers au-dessous et à par-
tir de ladite structure porteuse supérieure,
de préférence sur la longueur totale desdits
risers, lesdits deuxièmes flotteurs coaxiaux
associés à un riser compensant au moins
le poids total dudit riser plein d’eau, et en
tout état de cause l’ensemble desdits
deuxièmes flotteurs coaxiaux compensant
au moins le poids total desdits risers plein
d’eau,

a.3) une pluralité de modules de guidage
(20) desdits risers, lesdits modules de gui-
dage étant aptes à maintenir lesdits risers
disposés autour dudit tendon à une distan-
ce sensiblement constante, de préférence
régulièrement et symétriquement répartis
autour dudit tendon, lesdits modules de gui-
dage (20) étant solidaires dudit tendon et
aptes à coulisser le long desdits deuxièmes
flotteurs (11) desdits risers, lesdits modules
de guidage étant espacés et répartis, sur
au moins une dite partie supérieure d’au
moins 50% de la longueur dudit tendon au-
dessous et à partir de ladite structure por-
teuse supérieure, de préférence sur la lon-
gueur totale dudit tendon, et

b) une pluralité de conduites flexibles (4a-4b,
4a1-4a2, 4b1-4b2) s’étendant depuis ledit touret
auquel leurs extrémités supérieures (4-1) sont
reliées, jusqu’aux extrémités supérieures (10a)
d’une respectivement pluralité de conduites ri-
gides (10) auxquelles les autres extrémités (4-2)
desdites conduites flexibles sont reliées, dont
au moins deux conduites flexibles, ci-après dé-
nommée premières conduites flexibles, com-
prennent chacune une partie terminale (4-3) de
la conduite flexible, du côté de sa jonction à l’ex-
trémité supérieure dudit riser, équipée de flot-
teurs dénommés premier flotteur (4-5) lui con-
férant une flottabilité positive, et au moins la par-
tie supérieure dudit riser vertical est équipée de
flotteurs dénommés deuxièmes flotteurs (11) lui
conférant une flottabilité positive, de sorte que
les flottabilités positives de ladite partie termi-
nale (4-3) de la première conduite flexible et de
ladite partie supérieure dudit riser vertical (9)
permettent le tensionnement desdits risers en
position sensiblement verticale et l’alignement
ou la continuité de courbure entre de l’extrémité
(4-2) de ladite partie terminale à flottabilité po-
sitive (4-3) de ladite première conduite flexible
et la partie supérieure dudit riser vertical au ni-
veau de leur raccordement, ladite partie termi-
nale (4-3) de première conduite flexible (4),
s’étendant sur une partie de 30 à 60% seule-
ment de la longueur totale de la première con-
duite flexible de telle sorte que ladite première
conduite flexible (4a) présente une configuration
en S, avec une première portion (4-4) de pre-
mière conduite flexible du coté dudit support flot-
tant (1) présentant une courbure concave en for-
me de chaînette plongeante et ladite partie ter-
minale (4-3) restante de ladite première condui-
te flexible (4a) présentant une courbure convexe
en forme de chaînette inversée de par sa flotta-
bilité positive, les au moins deux dites premières
conduites flexibles à flottabilité positive (4a,
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4a1-4a2) dont les extrémités (4-2) sont fixées
respectivement à deux extrémités supérieures
(10a) de deux dits risers (10), les deux extrémi-
tés supérieures (10a) des deux risers arrivant
au-dessus de ladite structure porteuse supé-
rieure (3a) à des hauteurs différentes (h1, h2,
h3) de sorte que lesdites premières conduites
flexibles soient positionnées à des hauteurs dif-
férentes les unes (4a1) par rapport aux autres
(4a2).

[0140] Sur la figure 5A on a représenté en vue de côté
le processus d’installation sur site de la tour avec con-
duites flexibles dans lequel :

- on préfabrique à terre la tour 3, les conduites 10 sont
remplies soit d’eau, soit d’air, puis on lance la tour 3
à la mer,

- on remorque la tour en flottaison sur site avec au
moins un navire de tête 31, les conduites 10 partiel-
lement ou totalement remplies d’air donnent à la tour
une flottabilité largement positive,

- sur site, la tour étant en position horizontale 33a, on
remplit d’eau de mer tout ou partie des conduites 10
et, le cas échéant, on installe un corps-mort 32 à
l’extrémité inférieure de la tour. Un premier câble
32a relie ladite extrémité inférieure de la tour à un
treuil situé sur le navire 30, de même un second câ-
ble 32b relie cette même extrémité à un treuil situé
sur un deuxième navire 31.

- on contrôle le cabanage 33b de la tour en contrôlant
la longueur des câbles 32a et 32b, puis on solidarise
la tour à sa fondation 5a,

- après déconnexion des câbles, la tour telle que dé-
crite précédemment avec ses conduites pleines
d’eau de mer et avec l’ensemble de ses éléments
de flottabilité présente une flottabilité positive et reste
naturellement en position verticale 33c,

- le cas échéant (figure 5B) on connecte ensuite les
extrémités 4-1 des conduites flexibles que l’on met
en attente sur une bouée 7a reliée à un corps-mort
7c par un câble 7b.

[0141] Sur la figure 5B, on a représenté en vue de côté
la tour 2 préinstallée avant la mise en place du FPSO,
les divers flexibles sont connectés de manière provisoire
à des flotteurs 7a reliés par des câbles 7b à des corps-
morts 7c reposant sur le fond de la mer 5.

Revendications

1. Installation de liaison fond-surface entre une plura-

lité de conduites sous-marines (12) reposant au fond
de la mer (5) et un support flottant (1) en surface (1c)
et ancré (1b) au fond de la mer, comprenant :

- un dit support flottant comprenant un touret
(1a), et
- au moins une tour du type hybride (2)
comprenant :

a) une tour multi-risers (3) comprenant :

a.1) un tendon vertical (6) solidaire à
son extrémité supérieure d’une struc-
ture porteuse supérieure (3a), ledit ten-
don étant fixé à son extrémité inférieure
à une embase reposant au fond de la
mer ou une ancre, de préférence du ty-
pe ancre à succion (5a), enfoncée au
fond de la mer, et
a.2) une pluralité de conduites rigides
verticales (10) dénommées risers, l’ex-
trémité supérieure (10a) de chaque ri-
ser étant solidaire de ladite structure
porteuse (3a), l’extrémité inférieure
(10b) de chaque dit riser étant reliée ou
apte à être reliée à une conduite sous-
marine (12) reposant au fond de la mer,
a.3) une pluralité de moyens de guida-
ge (20) aptes à maintenir lesdits risers
disposés autour dudit tendon à une dis-
tance sensiblement constante, de pré-
férence régulièrement et symétrique-
ment répartis autour dudit tendon, et

b) une pluralité de conduites flexibles (4a-
4b, 4a1-4a2, 4b1-4b2) s’étendant depuis le-
dit touret jusqu’aux extrémités supérieures
(10a) d’une respectivement pluralité de
conduites rigides (10), dont au moins une
conduite flexible, ci-après dénommée pre-
mière conduite flexible, comprend une par-
tie terminale (4-3) de la conduite flexible, du
côté de sa jonction à l’extrémité supérieure
dudit riser, équipée de flotteurs dénommés
premier flotteur (4-5) lui conférant une flot-
tabilité positive, et au moins la partie supé-
rieure dudit riser vertical est équipée de flot-
teurs dénommés deuxièmes flotteurs (11)
lui conférant une flottabilité positive, de sor-
te que les flottabilités positives de ladite par-
tie terminale (4-3) de la première conduite
flexible et de ladite partie supérieure dudit
riser vertical (9) permettent le tensionne-
ment desdits risers en position sensible-
ment verticale et l’alignement ou la conti-
nuité de courbure entre de l’extrémité (4-2)
de ladite partie terminale à flottabilité posi-
tive (4-3) de ladite première conduite flexi-
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ble et la partie supérieure dudit riser vertical
au niveau de leur raccordement,

ladite installation étant caractérisée en ce
qu’au moins une dite tour hybride (2)
comprend :
- au moins deux dites premières conduites flexi-
bles à flottabilité positive (4a, 4a1-4a2) dont les
extrémités (4-2) sont fixées respectivement à
deux extrémités supérieures (10a) de deux dits
risers (10), les deux extrémités supérieures
(10a) des deux risers arrivant au-dessus de la-
dite structure porteuse supérieure (3a) à des
hauteurs différentes (h1, h2, h3) de sorte que
lesdites premières conduites flexibles soient po-
sitionnées à des hauteurs différentes les unes
(4a1) par rapport aux autres (4a2), et
- desdits risers équipés de deuxièmes flotteurs
(11) coaxiaux périphériques entourant lesdits ri-
sers et solidaires desdits risers, lesdits deuxiè-
mes flotteurs coaxiaux étant répartis, de préfé-
rence continument, sur au moins une partie su-
périeure d’au moins 25% de la longueur desdits
risers au-dessous et à partir de ladite structure
porteuse supérieure, de préférence une lon-
gueur d’au moins 50% de la longueur desdits
risers, de préférence encore sur au moins 75%
de leur longueur, l’ensemble des dits deuxièmes
flotteurs coaxiaux compensant au moins le
poids total desdits risers, et
- desdits modules de guidage (20) solidaires du-
dit tendon et aptes à coulisser le long desdits
deuxièmes flotteurs (11) desdits risers, lesdits
modules de guidage étant espacés et répartis,
de préférence régulièrement, sur au moins une
partie supérieure d’au moins 25% de la longueur
dudit tendon au-dessous et à partir de ladite
structure porteuse supérieure, de préférence
sur une longueur d’au moins 50% de la longueur
dudit tendon, de préférence encore sur au moins
75% de sa longueur,
- ledit tendon (6) et ladite structure porteuse su-
périeure (3a) n’étant pas suspendus à un flotteur
immergé en subsurface, et ledit tendon étant si-
tué à une distance de l’axe vertical du touret (ZZ)
inférieure à la distance entre l’axe dudit touret
et l’extrémité la plus éloignée dudit support flot-
tant.

2. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce que le décalage en hauteur minimal des ex-
trémités supérieures desdits risers auxquelles les-
dites premières conduites flexibles sont fixées et
donc la distance minimale en hauteur entre deux di-
tes premières conduites flexibles disposées à des
hauteurs différentes est d’au moins 3 m, de préfé-
rence de 5 à 10 m.

3. Installation selon la revendication 1 ou 2, caractéri-
sée en ce qu’une dite tour comprend de 2 à 7 con-
duites rigides et 2 à 5 dites premières conduites flexi-
bles (4a).

4. Installation selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisée en ce qu’elle comprend des deuxièmes
conduites flexibles (4b) de plus petits diamètres ou
de plus faible poids linéaires que lesdites première
conduites flexibles, lesdites deuxièmes conduites
flexibles (4b) ne comportant pas d’éléments de flot-
tabilité et étant reliées aux extrémités supérieures
de dits riser par l’intermédiaire de dispositifs de con-
nexion, de préférence de type col de cygne (4c), les-
dites deuxièmes conduites flexibles étant situées
dessous lesdites premières conduites flexibles.

5. Installation selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisée en ce que ledit tendon est fixé à son ex-
trémité inférieure à une dite embase ou ancre (5a)
par l’intermédiaire d’une pièce de jonction et transi-
tion d’inertie (6b) dont la variation de l’inertie est telle
que son inertie augmente progressivement depuis
son extrémité supérieure jusqu’à l’extrémité inférieu-
re de ladite pièce de de jonction réalisant l’encastre-
ment de l’extrémité inférieure dudit tendon au niveau
de ladite embase ou ancre (5a).

6. Installation selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisée en ce qu’elle comprend des troisièmes
flotteurs (21) solidaires dudit tendon (6) au moins
dans les espaces entre lesdits modules de guidage,
lesdits troisièmes flotteurs (21) apportant une flotta-
bilité positive compensant au moins le poids dudit
tendon.

7. Installation selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisée en ce que lesdits modules de guidage
(20) constituent une pluralité de structures rigide in-
dépendantes espacés d’au moins 5 m le long d’au
moins la partie supérieure dudit tendon, chaque dite
structure rigide comprenant une pluralité d’éléments
tubulaires de guidage de risers (20a) définissant des
orifices tubulaires dans lesquels lesdits risers, équi-
pés de dits deuxièmes flotteurs, peuvent coulisser
et un élément central de liaison au tendon (20b) dé-
finissant de préférence un orifice central traversé par
ledit tendon qui lui est solidarisé notamment par sou-
dure (20c).

8. Installation selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisée en ce que lesdits modules de guidage
(20) sont espacés de 2 à 20 m, de préférence de 5
à 15 m, et sont au nombre d’au moins 20, de préfé-
rence au moins 50 modules de guidage pour une
tour d’au moins 1 000 m de hauteur.

9. Installation selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
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ractérisée en ce que l’ensemble desdits premiers
flotteurs apporte une flottabilité cumulée représen-
tant une force de traction d’intensité supérieure au
poids total desdits risers, de préférence au poids to-
tal de la tour, de préférence de 102 à 115%, de pré-
férence de 103 à 106%, du poids total desdits risers,
de préférence encore de du poids total de la tour

10. Installation selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisée en ce que lesdits deuxièmes flotteurs
coaxiaux sont répartis continument, sur toute la lon-
gueur desdits risers au-dessous et à partir de ladite
structure porteuse supérieure, et lesdits modules de
guidage sont répartis sur toute la longueur dudit ten-
don au-dessous et à partir de ladite structure por-
teuse supérieure.

11. Installation selon l’une des revendications 1 à 10,
caractérisée en ce que lesdits premiers, deuxiè-
mes et troisièmes flotteurs se présentent sous forme
de manchons tubulaires, de préférence sous forme
de deux demi-coquilles formant un manchon tubu-
laire, réalisés en un matériau résistant à la pression
hydrostatique sous-marine, et au moins lesdits
deuxièmes flotteurs et de préférence lesdits pre-
miers et deuxièmes flotteurs sont réalisés en maté-
riau présentant en outre des propriétés d’isolation
thermique.

12. Installation de liaison fond-surface selon l’une des
revendications 1 à 11, caractérisée en ce que ladite
flottabilité positive desdits premiers flotteurs des di-
tes premières conduites flexibles (4a) est régulière-
ment et uniformément répartie sur l’ensemble de la
longueur de ladite partie terminale (4-3) de première
conduite flexible et la flottabilité desdits deuxièmes
flotteurs réparties sur au moins ladite partie supé-
rieure des conduites rigides, de préférence sur toute
la longueur desdites conduites rigides, fournit une
poussée résultante verticale de 50 à 150 Kg/mètre
sur l’ensemble de la longueur desdites conduites ri-
gides, et/ou lesdits premiers flotteurs (4-5) des pre-
mières conduites flexibles (4a) confèrent une flotta-
bilité positive sur une longueur correspondant à 30
à 60%, de la longueur totale desdites premières con-
duites flexibles, de préférence environ la moitié de
sa longueur totale.

13. Installation selon l’une des revendications 1 à 12,
caractérisée en ce que ladite tour comprend une
enveloppe externe cylindrique (22) à section hori-
zontale circulaire, en matériau plastique ou compo-
site formant un écran rigide hydrodynamique de pro-
tection entourant l’ensemble des dites conduites ri-
gides au moins dans une partie supérieure de la tour.

14. Installation selon l’une des revendications 1 à 13,
caractérisée en ce qu’elle comporte une pluralité

de dites tours hybrides multi-risers (3, 3-1, 3-2, 3-3,
3-4, 3-5), de préférence au moins 5 tours, dont les
conduites flexibles (4) sont reliées ou apte à être
reliée à un même touret mais s’étendent dans des
directions (YY’) décalées angulairement, de manière
à ce que lesdites tours soient disposées en éventail
autour dudit touret à des distances identiques ou dif-
férentes dudit touret, certaines dites tours pouvant
être seulement partiellement montées ne compor-
tant pas encore de conduites flexibles et/ou seule-
ment une partie desdites conduites rigides pouvant
être prolongées de dites conduites flexibles à leurs
extrémités supérieures et/ou une partie au moins
des dites conduites rigides n’étant pas raccordées
à desdites conduites sous-marines reposant au fond
de la mer à leurs extrémités inférieures.

15. Procédé de remorquage en mer d’une tour multi-
risers (3) et mise en place d’une installation selon
l’une des revendications 1 à 14, caractérisé en ce
qu’il comprend les étapes successives suivantes
dans lesquelles :

1) on préfabrique à terre une dite tour reliée en
tête à des dites conduites flexibles à flottabilités
positives (4a) dont l’extrémité libre (4-1) est re-
liée à un quatrième flotteur (7a), et
2) ladite tour est remorquée en mer en position
horizontale par un navire de pose (30), ladite
tour flottant en surface (1c) grâce à ses dits
deuxièmes flotteurs (11), et
3) on installe un corps mort (32) à l’extrémité
inférieure de ladite tour et,
4) on cabane ladite tour dont on connecte l’ex-
trémité inférieure au niveau de ladite embase
(5a), et ledit quatrième flotteur relié à l’extrémité
libre desdites conduites flexibles à flottabilité po-
sitive étant immergé en subsurface et décalé
latéralement par rapport à l’axe Z1Z1 de ladite
tour de manière à ce que lesdites conduites flexi-
bles à flottabilités positives adoptent une dite
position en S, et
5) ultérieurement, on déconnecte les extrémités
(4-1) des premières conduites flexibles à flotta-
bilité positive pour les connecter audit support
flottant au niveau d’un dit touret, et
6) simultanément ou ultérieurement, on réalise
la connexion des extrémités inférieures des ri-
sers (10) avec les extrémités des conduites (12)
reposant au fond de la mer (5).

Patentansprüche

1. Einrichtung zur Grund-Oberflächen-Verbindung
zwischen einer Vielzahl von auf dem Meeresgrund
(5) aufliegenden Unterwasserleitungen (12) und ei-
nem an der Oberfläche (1c) befindlichen und am
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Meeresgrund verankerten (1b) schwimmenden Trä-
ger (1), umfassend:

- einen schwimmenden Träger, der eine Trom-
mel (1 a) umfasst, und
- wenigstens einen Turm vom Hybridtyp (2), der
umfasst:

a) einen Mehrfachriser-Turm (3) mit:

a.1) einer vertikalen Sehne (6), die an
ihrem oberen Ende mit einer oberen
Tragstruktur (3a) fest verbunden ist,
wobei die Sehne an ihrem unteren En-
de an einem auf dem Meeresgrund auf-
liegenden Sockel oder einem Anker,
vorzugsweise vom Typ Sauganker
(5a), der in den Meeresgrund eingelas-
sen ist, befestigt ist, und
a.2) einer Vielzahl von als Riser be-
zeichneten starren, vertikalen Leitun-
gen (10), wobei das obere Ende (10a)
eines jeden Risers mit der Tragstruktur
(3a) fest verbunden ist, wobei das un-
tere Ende (10b) eines jeden Risers mit
einer auf dem Meeresgrund aufliegen-
den Unterwasserleitung (12) verbun-
den ist oder geeignet ist, mit dieser ver-
bunden zu werden,
a.3) einer Vielzahl von Führungsmitteln
(20), die geeignet sind, die Riser, wel-
che um die Sehne herum angeordnet
sind, in einem im Wesentlichen kon-
stanten Abstand, vorzugsweise gleich-
mäßig und symmetrisch um die Sehne
herum verteilt, zu halten, und

b) eine Vielzahl von flexiblen Leitungen (4a-
4b, 4a1-4a2, 4b1-4b2), die sich von der
Trommel aus bis zu den oberen Enden
(10a) jeweils einer Vielzahl von starren Lei-
tungen (10) erstrecken, von denen wenigs-
tens eine flexible Leitung, nachfolgend als
erste flexible Leitung bezeichnet, einen Ab-
schlussteil (4-3) der flexiblen Leitung auf
der Seite ihrer Verbindung mit dem oberen
Ende des Risers umfasst, das mit als erster
Auftriebskörper (4-5) bezeichneten Auf-
triebskörpern, die ihm einen positiven Auf-
trieb verleihen, ausgestattet ist, und we-
nigstens der obere Teil des vertikalen Ri-
sers mit als zweite Auftriebskörper (11) be-
zeichneten Auftriebskörpern, die ihm einen
positiven Auftrieb verleihen, ausgestattet
ist, so dass die positiven Auftriebe des Ab-
schlussteils (4-3) der ersten flexiblen Lei-
tung und des oberen Teils des vertikalen
Risers (9) das Spannen der Riser in im We-

sentlichen vertikaler Position und das Aus-
richten oder die Krümmungskontinuität zwi-
schen dem Ende (4-2) des Abschlussteils
mit positivem Auftrieb (4-3) der ersten fle-
xiblen Leitung und dem oberen Teil des ver-
tikalen Risers im Bereich ihrer Verbindung
ermöglichen,

wobei die Einrichtung dadurch gekennzeich-
net ist, dass wenigstens ein Hybridturm (2) um-
fasst:
- wenigstens zwei erste flexible Leitungen mit
positivem Auftrieb (4a, 4a1-4a2), deren Enden
(4-2) jeweils an zwei oberen Enden (10a) von
zwei Risern (10) befestigt sind, wobei die beiden
oberen Enden (10a) der beiden Riser in unter-
schiedlichen Höhen (h1, h2, h3) bis oberhalb
der oberen Tragstruktur (3a) reichen, so dass
die ersten flexiblen Leitungen in unterschiedli-
chen Höhen zueinander, (4a1) zu (4a2), positi-
oniert sind, und
- Riser, die mit koaxialen, umfangseitigen zwei-
ten Auftriebskörpern (11), welche die Riser um-
geben und mit den Risern fest verbunden sind,
ausgestattet sind, wobei die koaxialen zweiten
Auftriebskörper vorzugsweise durchgehend
über wenigstens einen oberen Teil von wenigs-
tens 25 % der Länge der Riser, unterhalb und
ausgehend von der oberen Tragstruktur, vor-
zugsweise eine Länge von wenigstens 50 % der
Länge der Riser, weiterhin vorzugsweise über
wenigstens 75 % ihrer Länge, verteilt sind, wo-
bei alle koaxialen zweiten Auftriebskörper we-
nigstens das Gesamtgewicht der Riser kompen-
sieren, und
- Führungsmodule (20), die mit der Sehne fest
verbunden und geeignet sind, entlang der zwei-
ten Auftriebskörper (11) der Riser zu gleiten, wo-
bei die Führungsmodule beabstandet und vor-
zugsweise gleichmäßig über wenigstens einen
oberen Teil von wenigstens 25 % der Länge der
Sehne unterhalb und ausgehend von der obe-
ren Tragstruktur, vorzugsweise über eine Länge
von wenigstens 50 % der Länge der Sehne, wei-
terhin vorzugsweise über wenigstens 75 % ihrer
Länge, verteilt sind,
- wobei die Sehne (6) und die obere Tragstruktur
(3a) nicht an einem oberflächennah eingetauch-
ten Auftriebskörper aufgehängt sind, und wobei
die Sehne in einem Abstand von der vertikalen
Achse der Trommel (ZZ) gelegen ist, der gerin-
ger als der Abstand zwischen der Achse der
Trommel und dem am weitesten entfernten En-
de des schwimmenden Trägers ist.

2. Einrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Mindesthöhenversatz der obe-
ren Enden der Riser, an denen die ersten flexiblen
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Leitungen befestigt sind, und folglich der Mindest-
abstand in der Höhe zwischen zwei ersten flexiblen
Leitungen, die in unterschiedlichen Höhen angeord-
net sind, wenigstens 3 m, vorzugsweise 5 bis 10 m
beträgt.

3. Einrichtung nach Anspruch 1 oder 2, dadurch ge-
kennzeichnet, dass ein Turm 2 bis 7 starre Leitun-
gen und 2 bis 5 erste flexible Leitungen (4a) umfasst.

4. Einrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, dass sie zweite flexible
Leitungen (4b) mit kleineren Durchmessern oder mit
geringeren Lineargewichten als die ersten flexiblen
Leitungen umfasst, wobei die zweiten flexiblen Lei-
tungen (4b) keine Auftriebselemente umfassen und
mit den oberen Enden von Risern mittels Verbin-
dungsvorrichtungen, vorzugsweise vom Typ
Schwanenhals (4c), verbunden sind, wobei die zwei-
ten flexiblen Leitungen unter den ersten flexiblen Lei-
tungen gelegen sind.

5. Einrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 4, da-
durch gekennzeichnet, dass die Sehne an ihrem
unteren Ende an einem Sockel oder Anker (5a) mit-
tels eines Verbindungs- und Trägheitsübergangs-
teils (6b) befestigt ist, dessen Änderung der Trägheit
derart ist, dass seine Trägheit von seinem oberen
Ende bis zu dem unteren Ende des Verbindungs-
teils, welches das Einbetten des unteren Endes der
Sehne im Bereich des Sockels oder Ankers (5a) be-
werkstelligt, schrittweise zunimmt.

6. Einrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 5, da-
durch gekennzeichnet, dass sie dritte Auftriebs-
körper (21) umfasst, die mit der Sehne (6) wenigs-
tens in den Räumen zwischen den Führungsmodu-
len fest verbunden sind, wobei die dritten Auftriebs-
körper (21) für einen positiven Auftrieb, der wenigs-
tens das Gewicht der Sehne kompensiert, sorgen.

7. Einrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 6, da-
durch gekennzeichnet, dass die Führungsmodule
(20) eine Vielzahl von unabhängigen starren Struk-
turen, die um wenigstens 5 m entlang wenigstens
des oberen Teils der Sehne beabstandet sind, bil-
den, wobei jede starre Struktur eine Vielzahl von
rohrförmigen Riser-Führungselementen (20a) um-
fasst, die rohrförmige Öffnungen definieren, in de-
nen die mit zweiten Auftriebskörpern ausgestatteten
Riser gleiten können, und wobei ein mittleres Ele-
ment zur Verbindung mit der Sehne (20b) vorzugs-
weise eine mittlere Öffnung definiert, die von der
Sehne, welche mit ihr insbesondere durch Schwei-
ßen (20c) fest verbunden ist, durchgriffen ist.

8. Einrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 7, da-
durch gekennzeichnet, dass die Führungsmodule

(20) 2 bis 20 m, vorzugsweise 5 bis 15 m beabstan-
det sind und in einer Anzahl von wenigstens 20, vor-
zugsweise wenigstens 50 Führungsmodulen für ei-
nen Turm mit einer Höhe von wenigstens 1000 m
vorliegen.

9. Einrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 8, da-
durch gekennzeichnet, dass alle ersten Auftriebs-
körper für einen kumulierten Auftrieb sorgen, der ei-
ne Zugkraft mit einer Stärke, die größer ist als das
Gesamtgewicht der Riser, vorzugsweise als das Ge-
samtgewicht des Turms, vorzugsweise von 102 bis
115 %, vorzugsweise von 103 bis 106 %, des Ge-
samtgewichts der Riser, weiterhin vorzugsweise des
Gesamtgewichts des Turms darstellt.

10. Einrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 9, da-
durch gekennzeichnet, dass die koaxialen zweiten
Auftriebskörper über die gesamte Länge der Riser
unterhalb und ausgehend von der oberen Tragstruk-
tur durchgehend verteilt sind und die Führungsmo-
dule über die gesamte Länge der Sehne unterhalb
und ausgehend von der oberen Tragstruktur verteilt
sind.

11. Einrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 10, da-
durch gekennzeichnet, dass die ersten, zweiten
und dritten Auftriebskörper in Form von rohrförmigen
Manschetten vorliegen, vorzugsweise in Form von
zwei eine rohrförmige Manschette bildenden Halb-
schalen, die aus einem dem hydrostatischen Unter-
wasserdruck standhaltendem Material ausgebildet
sind, und wenigstens die zweiten Auftriebskörper
und vorzugsweise die ersten und zweiten Auftriebs-
körper aus einem Material, das ferner Wärmeisola-
tionseigenschaften aufweist, ausgebildet sind.

12. Einrichtung zur Grund-Oberflächen-Verbindung
nach einem der Ansprüche 1 bis 11, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der positive Auftrieb der ersten
Auftriebskörper der ersten flexiblen Leitungen (4a)
gleichmäßig und einheitlich über die gesamte Länge
des Abschlussteils (4-3) der ersten flexiblen Leitung
verteilt ist, und der Auftrieb der zweiten Auftriebskör-
per, die über wenigstens den oberen Teil der starren
Leitungen, vorzugsweise über die gesamte Länge
der starren Leitungen, verteilt sind, einen resultie-
renden Auftrieb von 50 bis 150 kg/Meter über die
gesamte Länge der starren Leitungen liefert,
und/oder die ersten Auftriebskörper (4-5) der ersten
flexiblen Leitungen (4a) einen positiven Auftrieb über
eine Länge, die 30 bis 60 % der Gesamtlänge der
ersten flexiblen Leitungen, vorzugsweise etwa der
Hälfte ihrer Gesamtlänge entspricht, verleihen.

13. Einrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 12, da-
durch gekennzeichnet, dass der Turm einen zy-
lindrischen Außenmantel (22) mit kreisförmigem Ho-

41 42 



EP 2 844 820 B1

23

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

rizontalquerschnitt aus Kunststoff oder Verbund-
werkstoff umfasst, der einen starren, hydrodynami-
schen Schutzschild bildet, welcher alle starren Lei-
tungen wenigstens in einem oberen Teil des Turms
umschließt.

14. Einrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 13, da-
durch gekennzeichnet, dass sie eine Vielzahl von
Mehrfachriser-Hybridtürmen (3, 3-1, 3-2, 3-3, 3-4,
3-5), vorzugsweise wenigstens 5 Türme umfasst,
deren flexible Leitungen (4) mit einer gleichen Trom-
mel verbunden sind oder geeignet sind, mit dieser
verbunden zu werden, sich jedoch in winkelmäßig
versetzten Richtungen (YY’) erstrecken, so dass die
Türme um die Trommel herum in gleichen oder un-
terschiedlichen Abständen von der Trommel, fächer-
förmig angeordnet sind, wobei einige Türme nur teil-
weise montiert sein können, wobei sie noch keine
flexiblen Leitungen umfassen und/oder wobei nur
ein Teil der starren Leitungen an ihren oberen Enden
mit flexiblen Leitungen verlängert sein kann
und/oder wobei wenigstens ein Teil der starren Lei-
tungen nicht mit Unterwasserleitungen, welche an
ihren unteren Enden auf dem Meeresgrund auflie-
gen, verbunden ist.

15. Verfahren zum Schleppen auf See eines Mehrfach-
riser-Turms (3) und Anbringen einer Einrichtung
nach einem der Ansprüche 1 bis 14, dadurch ge-
kennzeichnet, dass es die folgenden aufeinander-
folgenden Schritte umfasst, bei denen:

1) ein Turm, der kopfseitig mit flexiblen Leitun-
gen mit positiven Auftrieben (4a) verbunden ist,
deren freies Ende (4-1) mit einem vierten Auf-
triebskörper (7a) verbunden ist, an Land vorge-
fertigt wird, und
2) der Turm durch ein Verlegeschiff (30) in ho-
rizontaler Position auf See geschleppt wird, wo-
bei der Turm dank seiner zweiten Auftriebskör-
per (11) an der Oberfläche (1c) treibt, und
3) ein Ankerblock (32) am unteren Ende des
Turms angebracht wird, und
4) der Turm gekippt wird, dessen unteres Ende
im Bereich des Sockels (5a) verbunden wird,
und wobei der vierte Auftriebskörper, der mit
dem freien Ende der flexiblen Leitungen mit po-
sitivem Auftrieb verbunden ist, oberflächennah
eingetaucht und gegenüber der Achse Z1Z1 des
Turms seitlich versetzt wird, so dass die flexiblen
Leitungen mit positiven Auftrieben eine S-förmi-
ge Position einnehmen, und
5) anschließend die Enden (4-1) der ersten fle-
xiblen Leitungen mit positivem Auftrieb gelöst
werden, um sie mit dem schwimmenden Träger
im Bereich einer Trommel zu verbinden, und
6) gleichzeitig oder anschließend das Verbinden
der unteren Enden der Riser (10) mit den Enden

der auf dem Meeresgrund (5) aufliegenden Lei-
tungen (12) vollzogen wird.

Claims

1. A bottom-to-surface connection installation between
a plurality of undersea pipes (12) resting on the sea
bottom (5) and a floating support (1) at the surface
(1c) and anchored (1b) to the bottom of the sea, the
installation comprising:

• a said floating support including a turret (1a) ;
and
• at least one hybrid type tower (2) comprising:

a) a multi-riser tower (3) comprising:

a.1) a vertical tension leg (6) secured
at its top end to a top carrier structure
(3a), said tension leg being fastened at
its bottom end to a base resting on the
sea bottom or to an anchor, preferably
of the suction anchor type (5a), pressed
into the sea bottom;
a.2) a plurality of vertical rigid pipes (10)
referred to as "risers", the top end (10a)
of each riser being secured to said car-
rier structure (3a), the bottom end (10b)
of each said riser being connected to
or being suitable for being connected
to an undersea pipe (12) resting on the
sea bottom; and
a.3) a plurality of guide means (20) suit-
able for maintaining said risers ar-
ranged around a said tension leg at a
distance that is substantially constant,
and preferably regularly and symmetri-
cally distributed around said tension
leg; and

b) a plurality of flexible pipes (4a-4b,
4a1-4a2, 4b1-4b2) extending from said tur-
ret to the respective top ends (10a) of a plu-
rality of rigid pipes (10), with at least one
flexible pipe, referred to below as a "first"
flexible pipe, having a terminal portion (4-3)
of the flexible pipe adjacent to its junction
with the top end of said riser that is fitted
with floats referred to as "first" floats (4-5)
imparting positive buoyancy thereto, and at
least a top portion of said vertical riser is
fitted with floats (11) referred to as "second"
floats imparting positive buoyancy thereto,
such that the positive buoyancies of said
terminal portion (4-3) of the first flexible pipe
and of the top portion of said vertical riser
(9) serve to enable said risers to be ten-
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sioned in a substantially vertical position
and enable the end (4-2) of said first termi-
nal portion with positive buoyancy (4-3) of
said first flexible pipe to be in alignment with
or in continuity of curvature with the top por-
tion of said vertical riser where they are con-
nected together;

said installation being characterized in that at
least one said hybrid tower (2) comprises:
• at least two said first flexible pipes (4a,
4a1-4a2) with positive buoyancy having their
ends (4-2) fastened respectively to two top ends
(10a) of two said risers (10), the two top ends
(10a) of the two risers extending above said top
carrier structure (3a) at different heights (h1, h2,
h3) in such a manner that said first flexible pipes
are positioned at different heights relative to one
another (4a1, 4a2) ;
• said risers fitted with peripheral coaxial second
floats (11) surrounding said risers and secured
to said risers, said coaxial second floats being
distributed, preferably continuously, over at
least a top portion of at least 25% of the length
of said risers beneath and starting from said top
carrier structure, preferably over the length of at
least 50% of the length of said risers, more pref-
erably over at least 75% of their length, said co-
axial second floats together compensating at
least the total weight of said risers;
• said guide modules (20) secured to said ten-
sion leg and suitable for sliding along said sec-
ond float (11) of said risers, said guide modules
being spaced apart and distributed, preferably
regularly, over at least a top portion of at least
25% of the length of said tension leg beneath
and starting from said top carrier structure, pref-
erably over the length of at least 50% of the
length of said tension leg, more preferably over
at least 75% of its length; and
• said tension leg (6) and said top carrier struc-
ture (3a) not being suspended to a float im-
mersed in the subsurface, and said tension leg
being situated at a distance from the vertical axis
(ZZ) of the turret that is less than the distance
of the furthest-away end of said floating support
from said axis of the turret.

2. An installation according to claim 1, characterized
in that the minimum height offset of the top ends of
said risers to said first flexible pipes are fastened,
and thus the minimum distance in height between
two of said first flexible pipes arranged at different
heights is at least 3 m, and preferably lies in the range
5 m to 10 m.

3. An installation according to claim 1 or claim 2, char-
acterized in that a said tower has two to seven rigid

pipes and two to five said first flexible pipes (4a).

4. An installation according to any one of claims 1 to 3,
characterized in that it includes second flexible
pipes (4b) of smaller diameter or smaller linear
weight than said first flexible pipes, said second flex-
ible pipes (4b) not having buoyancy elements and
being connected to the top ends of said risers via
connection devices, preferably of the gooseneck
type (4c), said second flexible pipes being situated
beneath said first flexible pipes.

5. An installation according to any one of claims 1 to 4,
characterized in that said tension leg is fastened
at its bottom end to a said base or anchor (5a) via
an inertia-transition junction part (6b) of inertia var-
ying in such a manner that its inertia increases pro-
gressively from its top end to the bottom end of said
junction part serving to embed the bottom end of said
tension leg in said base or anchor (5a).

6. An installation according to any one of claims 1 to 5,
characterized in that it includes third floats (21) se-
cured to said tension leg (6) at least in the spaces
between said guide modules, said third floats (21)
providing positive buoyancy compensating at least
for the weight of said tension leg.

7. An installation according to any one of claims 1 to 6,
characterized in that said guide modules (20) con-
stitute a plurality of independent rigid structures that
are spaced apart by at least 5 m along at least the
top portion of said tension leg, each said rigid struc-
ture having a plurality of riser-guiding tubular ele-
ments (20a) defining tubular orifices in which said
risers, together with their second floats, can slide,
and a central element connected to the tension leg
(20b) and preferably defining a central orifice through
which said tension leg passes and is secured there-
to, in particular by welding (20c).

8. An installation according to any one of claims 1 to 7,
characterized in that said guide modules (20) are
spaced apart by a distance in the range 2 m to 20
m, preferably in the range 5 m to 15 m, and are at
least twenty in number, there being preferably at
least fifty guide modules for a tower having a height
of at least 1000 m.

9. An installation according to any one of claims 1 to 8,
characterized in that said first floats together pro-
vide accumulated buoyancy representing a traction
force of magnitude greater than the total weight of
said risers, preferably than the total weight of the
tower, and representing preferably 102% to 115%,
more preferably 103% to 106% of the total weight of
said risers, and more preferably of the total weight
of the tower.
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10. An installation according to any one of claims 1 to 9,
characterized in that said coaxial second floats are
distributed continuously over the entire length of said
risers beneath and starting from said top carrier
structure, and said guide modules are distributed
over the entire length of said tension leg beneath
and starting from said top carrier structure.

11. An installation according to any one of claims 1 to
10, characterized in that said first, second, and third
floats are in the form of tubular sleeves, preferably
in the form of pairs of half-shells forming a tubular
sleeve, made of a material that withstands undersea
hydrostatic pressure, and at least said second floats,
and preferably both said first floats and said second
floats are made of a material that also presents ther-
mal insulation properties.

12. A bottom-to-surface connection installation accord-
ing to any one of claims 1 to 11, characterized in
that said positive buoyancy of said first floats and of
said first flexible pipes (4a) is distributed regularly
and uniformly over the entire length of said terminal
portion (4-3) of said first flexible pipe, and the buoy-
ancy of said second floats that are distributed over
at least said top portion of the rigid pipes and pref-
erably over the entire length of said rigid pipes pro-
vides a resulting vertical thrust of 50 kg/m to 150
kg/m over the entire length of said rigid pipes, and/or
said first floats (4-5) of the first flexible pipes (4a)
provide positive buoyancy over a length correspond-
ing to 30% to 60% of the total length of said first
flexible pipes, and preferably about half the total
length.

13. An installation according to any one of claims 1 to
12, characterized in that said tower includes a cy-
lindrical outer covering (22) of circular horizontal sec-
tion made of a plastics or composite material forming
a hydrodynamic rigid protective screen surrounding
all of said rigid pipes and at least over a top portion
of the tower.

14. An installation according to any one of claims 1 to
13, characterized in that it has a plurality of said
multi-riser hybrid towers (3, 3-1, 3-2, 3-3, 3-4, 3-5),
preferably at least five towers, with their flexible pipes
(4) connected or suitable for being connected to a
common turret but extending in directions (YY’) that
are angularly offset so that said towers are arranged
in a fan around said turret at distances from said
turret that are identical or different, some of said tow-
ers possibly being installed in part only and not yet
including flexible pipes and/or including only some
of said rigid pipes capable of being extended by said
flexible pipes at their top ends and/or at least some
of said rigid pipes not yet being connected to said
undersea pipes resting on the sea bottom at their

bottom ends.

15. A method of towing a multi-riser tower (3) at sea and
of putting an installation according to any one of
claims 1 to 14 into place, the method being charac-
terized in that it comprises the following successive
steps:

1) prefabricating on land a said tower connected
at its head to said flexible pipes with positive
buoyancy (4a) and having their free ends (4-1)
connected to respective fourth floats (7a) ;
2) towing said tower at sea in a horizontal posi-
tion by a laying vessel (30), said tower floating
on the surface (1c) because of its said second
floats (11);
3) installing a deadman (32) to the bottom end
of said tower;
4) upsetting said tower with its bottom end con-
nected to said base (5a) and said fourth floats
connected to the free ends of said flexible pipes
with positive buoyancy being immersed in the
subsurface and offset laterally from the axis
Z1Z1 of said tower in such a manner that said
flexible pipes with positive buoyancy adopt an
S-shaped position;
5) subsequently disconnecting the ends (4-1) of
the first flexible pipes with positive buoyancy in
order to connect them to said floating support
via a said turret; and
6) simultaneously or subsequently connecting
the bottom ends of the risers (10) with the ends
of pipes (12) resting on the sea bottom (5).
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